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DEUXIEME PARTIE 

l. Apropos du point 76 de l 1ordre du jour, la Cinquieme Commiesion a examine le 

projet de budget pour l 1exercice l972- La Commission rec ommande d 1ouvrir un credit 

de dollars (brut) et d 1a."pprouver un montant estimatif de 

pour les recettes autres que les recettes provenant des contributions du personnel . 

. Le montant net des depenses pour 1972 est done estime a 
2. La Commission recommande que le montant du Fonds de roulement soit maintenu 

pour l971 au chiffre de 40 millions de dollars. 

3. La Commission recommande aussi un montant estimatif de 

pour les contributions -du personnel a virer au cours de l 1 exercice l 972 au Fonds 

de perequation des impots, dont les soldes crediteurs sont repartis entre les 

Etats Membres, conformement aux dispositions de la resolution 973 (X) de l 1Assemblee 

generale, datee du 15 decembre 19-55. 

4. Aux fins de l'examen du budget propose pour 1972, la Corr.mission etait saisie, 

cornme documents de base, du projet de budget pour 1972 soumis par le Secretaire 

generall/ et du rapport y relatif du Comite consultatif pour les questions 

administratives ·et budgetairesg~ Elle a examine les demandes de credits revisees 

concernant divers chapitres du budget en se fondant sur des rapports ulterieurs du 

Secretaire general et du Comite consultatif. 

1/ l'ocl.'.ments officiels de l'Assemblee generale, vingt-s ixieme _sess_ion, 
Suppl6ment No 61A78l+o6T. 

2/ Ibid., Supplement No 8 (A./8408 et Corr.2). 

I . .. 
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DISCUSSION GENERALE 

5. La discussion generale sur le projet de budget pour 1972 a eu lieu dans une 

atmosphere de grave inquietude suscitee par l es difficultes financieres pressantes 

de l'Organisation. Cette inquietude s'est traduite, chez certaines delegations, 

par l e souci d 1adopter des mesures d 1austerite et, chez d'autres, ·par le souci 

d'assurer a l'Organisation les moyens de repondre efficacement aux besoins des . 

pays en voie de developpement dans l'esprit qui a preside a la proclamation de 

la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement. 

Situation financiere de l 10rganisation 

6. Dans , une declaration orale (A/c.5/1376) qu'il a faite devant ;i.a Cinquieme 

Commission a sa 1427eme seance, l e Secretaire general a informe la Co:mmission que 

l'Organisation; apres 10 ans de deficit, etait maintenent 11 pratiquement dans un 

etat d'insolvabilite desespere 11
• Ses ressources de tresorerie e taient epuisees au 

point que, pour faire face a ses obligations les plus fond:amentales, elle vivait 
11 litteralement au jour le jour" et en etait reduite a emprunter, par prelevement 

sur les fonds d'affectation speciale et comptes speciaux comm.is a la garde du 

Secretaire general, des s omme s importantes dont l e remboursement, sides mesures 

efficaces n 1etaient pas prises pour remedier a la s ituation, ne pouvait etre 

fermement garanti. En fait, l' Organisation en etait arrivee au stade ou il lui 

etait difficile de poursuivre les activites en cours, sans parler certes 

d'entreprendre de nouveaux programmes OU- d 1elargir les programmes existants. Le 

Secretaire general a declare que, s'il n'obtenait pas un appui financier volontaire 

de la part des gouvernements qui versaient l es contributions les plus elevees, il 

n'aurait d'autre possibilite que de proposer une serie de "mesures de restriction" 

qui viseraient a empecher tout nouvel accroissement du deficit, en garantissant 

que les depenses seraient desormais limitees par l e montant des ressources 

effectivement disponibles. Ces mesures auraient necessairement un caractere arbi­

traire et risqueraient de desorganiser des activites et servic es importants. Le 

Secretaire general a estime, toutefois, qu 1il devait s 1abstenir de faire des' 

recommandations dane ce sens pendant que de~ consultations se poursuivaient encore, 

grace aux bans offices de M. Hambro, President de l 1Assemblee generale a ~a 

vingt-cinquieme session qui s 1 efforqait de trouver un moyen de resoudre les 

difficultes financieres pressantes de l' Organisation. 
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7. M. Hambro, dans une declaration orale qu'il a faite devant la Commission a sa 

1436eme seance, a rappele qu 1il avait deja adresse plus tot dans l 1 annee un appel 

a tousles Etats Membres dans un aide-memoire dans lequel il avait indique les 

mesures qui, a · son avis, devaient etre prises pour trouver une solution globale au 

probleme du deficit. Le plan d' ensemble de M. Hambro comprenai t des suggest ions 

pour la liquidation du 11 deficit courant 11
, la liquidation du solde non amorti des 

obligations emises par l 'ONU et pour un reglement acceptable de la question rel.ati ve 

aux parties du budget ordinaire qui pretaient a controverse, Cette faqon d'aborder 

le probleme reposait sur l'idee que les positions de principe adoptees par les 

Eta ts Membres devaient etre pleinement respectees mais qu' il ne fallai t pas oublier, 

• en meme temps, que l' interet ccmmun de tous les Membres etai t de faire en sorte que 

l'Organisation des Nations Unies puisse continuer de fonctionner a l'avenir. Bien 

qu'il n'ait pas juge opportun, ace moment-la, de donner des details sur le progres 

de ses consultations, M. Hambro a estime que les principales puissances avaient 

reconnu -la gravite du probleme et la necessite de verser des contributions volon­

taires. Un certain nombre de delegations, dans les declarations generales qu'elles 

ont faites sur le projet de budget pour 1972, ont felicite M, Rambro d'avoir pris 

l'initiative d 1essayer de trouver une solution a long terme a la crise financiere 

de l'Organisation. Certains representants ont annonce que leur delegation etait 

disposee a participer de maniere constructive aux consultations de M. Hambro. A la 

l434eme seance de la Commission, le representant de la France a annonce que son 

gouvernement avait decide de mettre a la disposition du Secretaire general, a titre 

de contribution volontaire, une somme equivalant a 3,9 millions de dollars environ, 

declaration qui a ete accueillie avec satisfaction par de nombreuses delegations 

qui participaient a la discussion generale, 

8. Dans la declaration (A/c.5/1376) qu'il a faite devant la Commission, le 

Secretaire general a dit que des dettes de plus de 50 millions de dollars, 

contractees pour des operations de maintien de la paix presentes et passees, 

n'etaient toujours pas reglees. Certaines delegations ont appele l'attention sur le 

fait que la non-participation de certains Etats Membres au financement de certaines 

activites de maintien de la paix, pour des raisons de princ ipe , etait en grande 

partie responsable du deficit chronique. Ces delegations ont accueilli avec 

satisfaction les efforts faits par M. Hambro pour retablir la solvabilite de 

I . .. 
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l 10rganisation sans prejudice des positions de principe d 1ordre politique ou 

juridique . D1ailleurs la question de la validite de ces positions n 1avait plus de 

rapport avec le present probleme . Ce qui etait en jeu transcendait la position de 

principe de tout Etat Membre) et taus l es Etats Membres devaient j oi ndr e leurs 

efforts pour r esoudre l e probleme. 

9. De ncmbr euses delegations ont suggere que seuls l es pays qui versaient l es 

contributions l e s plus e l evees pouvaient attenuer l a crise fi nanciere en versant 

des contributions volontaires importantes. D1 autres delegations ont es time que si 

l es pays qui versaient l es contributions les plus el evees prenaient cette initiative, 

l es pays dont la contribution est mains importante seraient incites a consentir 

quelque sacrifice de l eur cote. Il etait de l 1 inte r et commun de tousle s Etats 

Memb r es que l'Organisation survive . En outre) plusieurs delegations ont fait 

observer que, pour etre efficace , toute solution du probl eme devait tenir compte 

des opinions des petites nations . A cette fin) il a ete suggere de constituer un 

petit groupe de travail, au toute s les nuances d 1opinion seraient r epr esentees, 

pour etudi er t aus l es aspects de la question et l es propositions f aites ace sujet 

en VUE de formuler des r ecomrnandations concretes . 

10. Certaines delegat i ons ont vu une solution au probl eme du deficit a long terme 

dans l'elimination du budget ordinaire des depens es qu 1elles consideraient comrne 

contr evenant. a la Charte et pour l esquelles elles ne versaient pas de contrib ution. 

11. Certaines de l egations cnt r eclame un regime d : economie stricte a l' Or ganisation. 

Une delegati on a souligne que l a r esponsabilite de l a quasi-insolvabilite de l'Orga­

nisation n'incombait pas a un groupe restreint de rays mais a taus les Etats Membres, 

Y ccmpris les pays en voie de developpement. Les Etats Membres devraient etre plus 

r ealistes et ne pas oublie r que l 10r ganisation ne disposait que de r essources 

limitees; ils ne devaient pas esccmpter une expansion illimitee des programmes. 

12 . Plusieurs suggestions visant a permettre de realiser des economies grace a 
des mesures d ' austerite dans l es domaines administratif, financi er et en matiere 

de programmes ont ete avancees pour resoudre l e :rrobleme financi er. On a suggere., 

notamnent., de prendre des mesur e s pour reduire les 1::ffe ctifs et ameliorer la 

I ... 
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productivite, pour reexaminer l e s prograrr,mes en vue d 1eliminer les dcmaines qui ont 

un rang de priorite peu eleve, pour eliminer En grande partie l'emploi de consultants 

de l'exteriEur et de personnel temporaire, pour reduire la documentation et 

decentraliser certains des services du· Siege, a New Yo_rk, qui seraient transferes 

dans d 1autres parties du monde. On a souligne toutefois que, si ces mesures 

pouvaient contribuer a reduire le ·mcmtant des depenses et a attenuer ainsi dans 

l'immediat le deficit detresorerie, Elles ne seraient que de simples palliatifs 
• I 

qui n'apporteraient pas en eux-memes de _solution au deficit a long terme, 

13. Les retards intervenant dans le versement des contributions mises en recou­

vrement ont ete mentionnes par plusieurs delegations comme l 1 un des facteurs 

qui contribuaient au deficit de tresorerie. On a souligne la necessite pour les 

Etats Membres de verser a temps_ la totalite des quotes-parts dont ils etaient 

redevables. Une delegation a suggere qu'une date limite soit fixee pour le paiement 

des quotes-parts annuelles et que les Etats Membres qui n'auraient pas acquitte 

la totalite de leur quote-part ·a cette date voient leur contribution pour l'exercic"' 

considere majoree du montant des interets que l'Organisation aurait per~us sans cela 

entre cette date et la date a laquelle le dernier versement aura ete effectue. Ces 

interets ainsi que les recettes provenant des activites productrices de recettes 

et les excedents de fin d 1 exercice pourraient etre utilises pour reconstituer le 

Fonds de roulement. 

Montant du budget 

14, Certaines delegations ont constate avec inquietude l'augmentation constante 

du montant des depenses inscrites au budget ordinaire. Il etait prevu que le 

montant Estimatif brut des depenses pour l'exercice 1972 s 1eleverait a 
215 millions de dollars environ, soit une augmentation de l2 p. 100 environ par 

rapport.au credit ouvert pour 1971. Une telle augmentation etait i~acceptable et, 

etant donne les difficultes financieres actuelles de l'Organisation, de strictes 

mesures d 1economie s 1 imposaient. Ila ete souligne, e~ outre, que l 1accroissement 

du budget de l'Organisation des Nations Unies n 1etait pas en rapport avec l'accrois­

sement du revenu national de la majorite des Etats Membres. En consequence, de 

nombreux Etats Membres eprouvaient des difficultes a acquitter leur contribution et 

etaient en retard dans leurs paiements,situation qui, a son tour, aggravait 
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considerablement la situation financiere precaire de l 1 0rganisation. Une delegation 

a fait observer que l 1 idee que les Etats Membres avaient l 1obligation de financer 

des augmentations excessives du budget de l'Organisation des Nations Unies etait 

inacceptable, d 1autant qu'il ne s'ensuivait pas necessairement que ces augmentations 

se traduisent par des augmentations proportionnelles de l'assistance multilaterale 

fournie aux pays en voie de developpement. 

15. D'autres delegations ont estime que l 1accroissement du budget etait une 

consequence naturelle et souhaitable de l'augmentation du nombre des Membres de 

l'Organisation et de ses activites. La somme de 215 millions de dollars prevue comme 

montant des credits necessaires pour 1972 n'etait pas une sormne tres impressionnante 

ni tres con.siderable pour une organisation mondiale, surtout par rapport aux sommes · • 

colossales consacrees a des moyens improductifs de destruction. Si l'on voulait 

etablir un parallele e ntre l I accroissement du budge't de l' Organisation des 'Nations 

Unies et celui des budgets nationaux, il faudrait plutot comparer l'augmentation des 

sommes que les gouvernements consacrent a la defense et l'augrnentation du budget 

de l'ONU, car les depenses de l'Organisation devraient etre examinees dans le 

contexte de la paix et de la securi te. 
16. De nombreuses. delegations ont exprime l'avis qu'il n'etait pas real;ste de lier 

la situation financiere au montant du budget. Cela n'etait pas conforme aux 

principes de la resolution 2748 (XXV) dans laquelle l'Assemblee generale estimait 

notamrnent qu'a la suite de l'adoption de la Strategie internationale du developpement 

pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement il etait souhaitable 

qu'il y eut un accroissement approprie des activites entreprises par les organismes 

des Nations Unies et priait instamment les gouvernements de taus les Etats Membres 

d'envisager de consacrer des ressources accrues aux budgets des organismes des 

Nations Unies. Ces delegations ont souligne que l'accroissement de 12 p. 100 du 

montant d~ budget, entre 1971 et 1972 refletait dans une tres large mesure les 

tendances inflationnistes, qui avaient entraine une augmentation des depenses 

d'administration et des frais de construction, ainsi que les fluctuations des taux 

de change dues a une situation monetaire incertaine. Le montant de l'augmentation 

imputable a des activites nouvelles ou a l'expansion des activites en 1972 ne 

depassait guere 1 p. 100 de , l 'accroissement total. Pour que la Strategie 

I ... 
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internationale du developpement atte{gne ses objectifs au cours de la decennie, 

les Etats Membres devaient etre prets a admettre le fait que le budget augmenterait. 

_Qe qu '1 il fallai t, c 1etai t etablir un equilibre entre les besoins des Eta ts Membres 

et leur aptitude a fournir a l 1 0rganisation les ressources dont elle avait besoin 

pour s I acquitter des tac hes qu I on lui demandai t d I executer. Cet equilibre devai t 

etre maintenu non par l'imposition de plafonds arbitraires ou de taux artificiels 

de croissance mais plutot grace a la discipline budgetaire, a la coordination, a 
la planification, a l'etablissement de priorites, et, etant donne la crise 

financiere actuelle, a la moderation. 

17. Une delegation a fait observer qu'il etait necessaire que les Etats Membres 

eux-memes, lorsqu'ils faisaient, dans les diverses ccrr.missions, qui s 1occupaient 

des questions de fond, des recommandations definitives entrnfnant des depenses, 

respectent plus strictement la discipline financiere fondamentale qu'exigent les 

articles 154 et 155 du reglement interieur de l'Assemblee generale. 

\ Observations sur d I autres su,iets 

18. Les divers sujets sur lesquels les delegations ont formule des observations 

dans leurs declarations au cours de la discussion generale et que la Commission a 

examines separement a un stade ulterieur de ses deliberations sont trai tes sous la 

rubrique 11 Questions speciales 11 dans les paragraphes 2C a 150 ci-apres, OU sous l e s 

rubriques des points correspondants de 1 1ordre du jour. 

Reserves exprimees apropos de certains chapitres du budget 

19. Certaines delegations ont exprime des reserves au sujet de l'inscription au 

budget ordinaire de certaines des depenses imputees sur les chapitres 12 et 17, a 
savoir les depenses r elatives aux obligations emises par l 'Organisation des Nations 

Unies, a la Comnission des Nations Unies pour l 1unification et le relevement de la 

Coree, au Cimetiere ou sont ensevelis les marts des Nations Unies en Coree, et sur 

I ... 
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les chapitres 13 et 14 (Progrannnes techniques), depenses qui, a leur avis, 

contrevenaient a la Charte des Nations Unies. Certain~s de ces delegations ont 

estime que les depenses incrites aces derniers chapitres devraient etre couvertes 

uniquement a 1 1aide de contributions volontaires au lieu d 1etre imputees sur le 

budget ordinaireo D1autres delegations ont rappele leur position de principe de 

longue date concernant l'article III du chapitre 12, relatif aux obligations 

emises par 1 10NU, a savoir qu 1etant donne qu 1a l eur avis les fonds ainsi recueillis 

servaient exclusi vement a financer des operations de maintien de la paix, les 

depenses devaient etre couvertes suivant les principes approuves par 1 1Assemblee 

generale a cette fin au lieu d 1etre imputes sur le budget ordinaire de l' Organisation. 
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QUESTIONS SPECIALES 

Exe111en en premi~re lecture 

Chapitre 3 - Traitements et salaires 

20. La Co:runission a examine l e chapitre 3 (Traitements et salaires) en premiere 

lecture a SES 1446eme a 1449eme, 1452eme a 1455eme., 1457eme et 1458eme seances, 

entre le 2 et le 18 novembre 1971. Lars de la discussion genera.le sur le projet de 

budget pour 1972, un certain nombre de delegations avaient formule des observations 

sur la question des besoins en personnel, et les preoccupations qui avaient ete 

exprimees alors ont ete en grande partie reiterees lors de l'examen en premiere 

lecture du chapitre 3. 
.. 

21. Certaines delegations SE sont elevees contre ce qu 1elles consideraient ccmme 

etre · un accroissement constant des effectifs et se sont declarees opposees a la 

creation en 1972 de pastes nouveaux, demandes par le Secretaire general a un moment 

ou l 1 0rganisation se trouvait dans une situation financiere critique. Ces dele­

gations estimaient g_ue l 'on devai t utiliser les effectifs existants pour faire face 

aux besoins croissants de l'0rganisation: ce qu'il fallait en realite c'etait 
/ 

accroitre . la prod_ucti vi te en ai"Tle liorant la gestion et en procedant a une nouvelle 

repartition des effectifs. L'attention de la Co:rrnnission a ete appelee sur l e s 

observations formulees par le Comite consultatif pour les questions adxninistratives 

et budgetaires au paragraphe 40 de son rapport2/ sur l e projet de budge t pour 1972 

dans lequel, se referant a l'et ude de l'utilisation des effectifs effectuee par l e 

Service de gestion administrative, le Comite declarait que , dans la prochaine phase 

de ses travaux, le Service pourrait avec profit insister davantage sur la produc-

ti vite, riotamment dan's les secteurs OU la production pouvait etre mesuree avec assez 

d'exactitude. 

I ... 
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22. Certaines delegations ont fait observer apropos des etudes effectuees par le 

Service de gection administrative que, contrairement ace que l'on attendait, ces 

etudes n'avaient pas permis d'ameliorer la productivite et, partant, de reduire le 
\ . 

chiffre des effectifs. Le Service avait termine l 1etude d 1un bon nombre des 

departements de 1' Organisation et il ne semblai t pa.;s y avoi r eu de reductions 

des effectifs; la plupart des nouveauxpostes demandes par le Secretaire general 

etaient destines a des services du Secretariat dont le Service de gestion 

administrati v'e avai t deja termine l 'etude. 

23. Un certain nombre de delegations se sont declarees vivement preoccupees par 

ce qu 1elles consideraient comme une tendance indue de la part du Secretariat a faire 

appel a des consultants de l'exterieur et a du personnel temporaire. Ces dele­

gations ont souscrit aux observations formulees par le Comite consultatif qui, 

au paragraphe 124 de son rapport.!±{ disait qu'il ne devrait etre fait appel a des 

experts et consultants engages a titre personnel que lorsqu'on ne disposait pas 

des competences voulues au sein du Secretariat. A la 1448eme ,seance, la delegation 

de la Pologne a propose d'inclure dans le rapport de la Commission le paragraphe 

suivant 

"La Cinquieme Commission prie le Corps commun d 1 inspection d'inscrire a 
son prograrrJ!le , de travail pour 1972 un examen d 1 ensemble de la question des 
experts et consultants engages par differents services de l'Organisation des 
Nations Unies, et de communiquer son rapport et toutes recommandations 
pertinentes a l'Assemblee generale a sa vingt-septieme session. 11 

D'autrES delegations ont appuye cette proposition et, a sa 1457eme seance, la 

Comnission a decide d'adoptcr le paragraphe propose. 

24. A la 1449eme seance, la delegation de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques, qui estimait qu'il n'etait pas raisonnable de songer a augmenter encore 

les effectifs du Secretariat vu la gravite de la situation financiere, a presente 

un projet de resolution (A/c.5/L.1065) dans le dispositif duquel el.le proposait de 

maintenir en 1972 les effectifs de l'exercice 1971, de supprimer a compter du 

ler janvier 1972 taus l es postes provisoires pour lesquels un credit etait demande_ 

':±I Ibid. 

I ... 
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au projet de budget et de prier le Secretaire general d 1etudier d 1urgence cette 

question et de presenter des suggestions tendant 21. reduire sensiblement le nombre 

des consultants exterieurs et le personnel temporaire grace a un accroissement de 

la productivite des effectifs permanents. 

25. A la 1453eme seance, le representant des Etats-Unis d 11-\merique a declare qu r il 

partageait les preoccupations EXprimees par nombre de delegations au sujet de 

l 1augmentation constante des effectifs et de la tendance du Secretariat a faire 

de plus en plus souvent appel a des consultants et a du personnel temporaire et 

a faire faire des heures supplementaires au personnel. La. delegation des 

Etats-Unis considerait qu 1etant donne la situation firiancie;re de l'Organisation., 

il fallait des mesures d 1austerite et elle a, en consequence, prop~se.2/que la 

CiDquieme Commission prenne les decisions suivantes au sujet du chapitre 3 du 

projet de budget pour 1972 : 

1) N' approuver, pour ce qui est de 1 1 article premier du cha pi tre 3 du proj et 

de budget, que les nouveaux pastes demandes par le Secretaire general 

qui ont ete expressement recorr.mandes OU approuves par le Service de 

gestion administrative; 

2) Examiner, a la lumier e des circonstances particulieres a chaque cas, 

les demandes o.e nouveaux pastes permanents decoulant des decisions prises 

posterieurement a 1 1etablissement du projet de budget du Secretaire 

general; 

3) Appliquer .un abattement de 80 p. lCO pour mouvements de personnel aux 

nouveaux pastes permanents d 1administrateur et de fonctionnaire de rang 

superieur approuves pour 1972 et un abattement de 40 p. 100 pour 

mouvements de personnel aux nouveaux pastes permanents d 1agent des 

services generaux approuves pour 1972,; 

4) Ouvrir pour 1972 au.x articles II, III et IV du chapi tre 3 des credits 

d 1un montant identique aux sornmes effectivement depensees au titre de 

ces articles en 1970, a savoir 1 770 424 dollars pour l'article II, 

• 2 821 548 dollars pour l'article III et 1 419 874 dollars pour 

1 1 article IV; 

,2/ Distribue ccmme Cor-ference ~ocm r ever. 

I . .. 
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5) N'approuver aucun nouveau poste provisoire pour 1972, mais approuver le 

maintien en 1972 de s postes prevus en 1971 qui n'ont pas ete transformes 

en postes permanents . 

26. A la 1454eme seance, l e representant de l ' Arabie ,Saoudi te a presente un 

amendement (A/ C ~5/L.1067) au projet de resolution de .la delegation sovietique 

(A/c.5/L.1065) en disant que ce t amendement visait essentiellement a assouplir ce 

projet de resolution en donnant au Secretaire general des pouvoirs discretionnaires 

pour qu'il puisse, apres consultation avec le Controleur, augmenter les effectifs 

pour 1972 en cas de necessite imperieuse et s ous r eserve que le nombre des 

nominations ne depasse pas l e nombre des pastes dont i -1 avait demande la creation 

dans le projet de budget pour 1972. le representant de l'Arabie Saoudite proposait 

egalement · dans ses amendements de modifier la proposition du representant de l'Union 

sovietique tendant a supprimer tousles postes provisoires et de demander a la place 
11 la suppression annuelle d'environ 5 p. 100 des effectifs actuels pendant une periode 

de trois ans, a realiser, avec le minimum possible de consequences facheuses, par 

la centralisation dans les departements, lorsque cela est faisable , des travaux a 
confier aux administrateurs et au personnel de bureau". 

27 . A la 1455eme seance, la delegation de l 1Union sovietique,en proposant certaines 
. : . 

modifications a son projet de resolution (A/ C.5/L.1065 ), a declare qu 'elle l' avait fnit 

apres avoiy note les apprehensions exprimees par certaines delegations qui craignaient 

que l'adoption de ce projet ne nuise a l'execution des programmes ecoriomiques et 

sociaux entr epri s dans l e cadre de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 

developpement. Le texte du projet de resolution, te l qu'il a ete modifie 

(A/ C. 5/L.1065/Rev .l) etai t ains i conqu : 

I ... 
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"L'Assemblee generale, 

Notant la necessite de faire preuve d 1 une plus grande rigueur dans 
l 'utilisation des ressources des Etats Membres de l 'Organisation des Nations 
Unies pour couvrir des depenses d 1administration et de gestion, ce g_ui, en 
meme temps que d 1autres mesures, contribuerait a donner aux activites de 
l'Organisation une base financiere saine, ' 

Soulignant g_u I il existe des possibili tes considerables d I executer avec 
succes les programmes economiques et sociaux grace a uri accroissement de 
l'efficacite du travail du personnel du Secretariat de l'Organisation des 
Nations Unies, a une meilleure organisation, a une amelioration de la direction, 
a l'elimination des doubles emplois, etc., 

i Decide 
I 

a) De maintenir en l972 les effectifs du Secretariat de l 'Organisation 
des Nations Unies approuves pour l'exercice l971; 

b) De prevoir au budget pour l972 les credits necessaires pour continuer 
de retribuer au cours de cet exercice le personnel temporaire engage au 
Secretariat de l'Organisatio~ des Nations Unies avant le l5 novembre l97l; 

c) De cesser a l'avenir, a compter du ler janvier l972, de financer tous 
les nouveaux pastes proposes au titre des besoins provisoires en personnel; 

d) Que les credits demandes a l'article II (Personnel temporaire p~ur les 
reunions), a l'article III (Autre personnel temporaire) et a l'article IV 
(Heures supplementaires et sursalaire de nuit) par le Secretaire general dans 
le projet de budget pour l'exercice l972 (A/8406), soit un montant total de 
7 625 000 dollars des Etats-Unis, doivent etre reduits de 20 p. lOO, cette 
reduction devant etre repartie par le Secretaire general entre les articles 
appropries en fonction de considerations d'opportunite pratig_ue; 

e) De demand_er au Secretaire general d' organiser le travail du personnel 
existant du Secretariat de l'Organisation des Nations Unies et des secretariats 
des commissions economiques regionales de maniere a appliquer integralement 
les mesures qui decoulent pour le Secretariat de l'execution des programmes 
de la deuxieme Tocennie du developpement. 11 

Les amendements proposes par l'Arabie Saoudite (A/c.5/L.1067) au projet de 1 

resolution A/C.5/L.1065 n'ont pas ete inseres dans le texte revise de ce projet. 

I ... 
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28. A la meme seance, la delegation des Etats-Unis a annonce que) pour tenir compte 

de l'opinion des delegations qui consideraient que la reduction proposee au 

paragraphe 4 de son projet devrait s 1appliquer aux experts et consultants engages 

a titre personnel et non au personnel temporaire en general, le paragraphe 4 avait 

ete remanie comrne suit : 

"Ouvrir pour 1972 aux articles II, III et DI du chapitre 3, des credits 
d 1un montant identigue aux sommes effectivement depensees au titre de ces 
articles en 1970, a savoir, 1 770 424 dollars pour l 1article II, 
2 821 548 dollars pour 1 1article III et 1 419 874 dollars pour l 1article IV. 
Il faudrait s 1efforcer d 1appliquer 65 p. lCO de la reduction de l'article III, 
soit 1155 452 dollars, a la rubrique 'E.xperts et consultants engages a titre 
personnel'." 

29. De nombreuses delegations ont exprime de serieuses reserves au sujet des deux 

propositions dont la Commission etait saisie) celle de l 1Union sovietique et celle 

des Etats-Unis. Ces delegations·consideraient qu 1 il n'y avait pas de rapport entre 

le montant des depens es budgetaires et la crise financiere. A leur avis) il 

ressortait des renseignements fournis par le Secretariat, a la demande des 

delegations, au sujet des incidences administratives et financieres de ces deux 

propositions, que toute nouvelle reduction en SUS de celles qu 1avait deja 
' 

recornmandees le Comite consultatif n'auraitpour effet que de nuire gravement au 

programme de travail de l'Organisation et de compromettre les , objectifs et les 

realisations de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement. 

30. Certaines delegations etaient inquietes des incidences qu'aurait la proposition 

des Etats-Unis sur l es trois nouveaux pastes demandes pour la creation d'un Groupe 

de production en langue franqaise k la Division de la presse et des publications, 

conformement a une demande fonnule ~ par la Cinquieme Ccmmission,§/ lors de la -

vingt-cinquieme session de l 1Assemblee_ generale, apre s que le Service de gestion 

administrative eut t ermine s on etud~ du Service de l'information. La proposition 

presentee par les Etats-Unis exclurait ces pastes puisque l e Serviced~ gestion 

administrative n'en avait pas recomni.ande la creation. Pour repondre a cette 

§/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme session, 
Annexes, point 73 de l'ordre du jour, document J"\./8099, par. 89-92. 

I .. . 
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pre'.)ccupati::m le representant du Secretaire general a explique qu' a la suite de 

l'etude des effectifs du Service de l'inf'.)rmati'.)n, le C'.)ntr3leur et le Service de 

gesti'.)n administrative avaient C'.)nclu a la necessite des p8stes en question. Les 

delegati8ns qui S'.)nt intervenues sur cette questi8n 8nt fait '.)bserver que les tr~is 

p8stes qui avaient ete appr8uves p8ur le Gr8upe de pr8ducti'.)n en iangue frar:~aise 

ne seraient pas t'.)uches par la pr8p'.)siti8n f'.)rmulee au paragraphe 1 du texte 

presente par les Etats-Unis. 

31. A la 1458eme seance, les delegati'.)ns de l'Uni'.)n S'.)vietique et des Etats-Unis 

n 1 8nt pas insiste p8ur que leurs pr8p8siti'.)ns S'.)ient mises aux V'.)ix, c'.)mpte tenu 

des appels qui leur avaient ete adresses par certaines delegati8ns au cours du 

~debat. De nombreuses delegati8ns ont exprime aux delegations de ces deux pays leur 

rec'.)nnaissance p8ur l'esprit de C88perati8n et de comprehension dont elles avaient 

fai t preuve. 

32. La recommandati8.n du C8mi te c8nsultatif tendant a :,uvrir un credit de 

92 809 200 d8llars au chapitre 3 (Traitements et salaires), a ete appr8uvee par 

68 V8iX C'.)ntre 10, avec une abstenti8n. 

I ... 
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Chapitre 15 - C:Jnference de s Nati:Jns Unies sur le 
c:Jmrnerce et le devel:Jppement 

33. L:Jrs de l 1 examen en premi ere lecture des credits demandes p:Jur 1972 au 

chapi tre 15 p:Jur l ei C:Jnference des Nati:Jns Uni es sur le c:Jrnmerce et le devel:Jp..'. 

:pement, a la 1463eme seance de la C:Jmmissi:Jn, plusieurs delegati:Jns :Jnt demande des 

renseignements supplementaires sur les arrangements regissant le remb:Jursement de s 

frais generaux re lat ifs aux activites de C'.J:Jperati :Jn technique du Centre du C'.Jtmnerce 

internat i:Jnal. 

34, Certaines delegati:Jns :Jnt appele 1 1 attenti:Jn et demande des eclaircissements 

sur le paragraphe 15.68 du chapitre 15 du pr:Jjet de budget p:Jur 1972 (A/8406, v:Jl. rn, 
dans lequel le Secretaire general declarai t que, puisque· le GATT (Acc :Jrd general sur 

les tarifs d:Juaniers et le c :Jmmerce) et le Secretaire general de la CNUCED avaient 

decide d 1 un c:Jrnmun acc:Jrd d r augmenter le budget du Centre du c:Jmmerce internati:Jnal, 

de maniere que le Centre puisse f:Jurnir les services d 1 appui necessaires a 
l 1 executi:Jn des pr:Jjets c:Jnfies au Centre par le Pr:Jgramme des Nati:Jns Unies p:Jur 

le devel:Jppement (PNUD) , aucun credit n 1 etait demande a cet effet p:Jur 1972, L'une 

de ces delegati:Jns a fait :Jbserver qu 1 il etait indispensable que le Centre c:Jntinue 

a recev::iir une partie des all:Jcati::ms p::iur frais ger,eraux versees a 1 r ONU p::iur 

1: executi::in de pr:Jjets extra;_budgetaires. 

35. Rep:Jnda4t aux questi:Jns p:Jsees a pr::ip:Js des arrangements regissant le partage 

des s::irnnes remb:Jursees au titre des frais generaux relatifs aux activites de c::i:Jpe­

rati::in technique du Centre) le representant du Secretaire general a explique que, 

dans le passe, l'ONU, en vertu dee pr::icedures etablies par l'Assemblee generale, 

recevait la t:Jtalite des s:Jmmes que le PNUD lui versait au titre des frais generaux 

relatifs aux activites de c:J:Jperati:Jn technique et p:Jrtait ce m:Jntant en recettes 

aux chapitres des recettes du budget de l 1 0rganisati:Jn. Les depenses c:)rresp:Jndantes 

qu 1 entrainait l 1 executi :Jn des pr:J jets d 1 assistance technique etaient inscrites au 

budget :Jrdinaire et venaient ainsi en deducti:)n des recettes pr :Jvenant du remb:Jur­

serr:ent des frais generaux. En 1971, un credit de 50 OCO d:Jllars avait ete inscrit 

au budget :)rdinaire de l 1 0NU p:Jur l e Centre : il representait le m:Jntant estimatif de 

la part du remb :Jursement des frais generaux qui lui revenait du fait des pr::>jets 

d1 assistance technique du Pli!UD executes par le Centre. Ce credit n 1 avait pas ete 

/ ... 
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serait termine, le Gouvernerr.ent autrichien estirr.erait s'etre pleinement acquitte 

de ses obligations dans ce p.omaine a l'egard de l'Organisation des Nations Unies. 

41. Plusieurs delegations ont pris la parole pour assurer le Gouverne me nt 

autrichien, par l' interrr.ediaire de son representant, de leur gratitude pour 

l'excellente contribution qu'il apportait ainsi a l'Organisation des Nations Unies . 

• Ia Cir:quieme Commission a decide d' exprimer sa gratitude et ses remerciements 

sinceres au Gouvernement autrichien pour sa generosite et pour la manie re efficace 

dont il avait entrepris la construction de locaux provisoires pour 1 1 0NUDI ainsi 

que l'etablissement des plans et la construction du siege permanent de l'ONU:I;)I et 

de l' AIEA. 

Honoraires du President du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 

42. Ia question de l'augmentation des honoraires du President du Comite consultati f 

pour les questions administratives et oudgetaires a ete examinee par la Cinquieme 

Commission a ses 1442eme et 1443err.e seances. Dans son rapport (A/c.5/1365), le 

Secretaire general recommandait que les honoraires du President du Comite consul­

tatif soient portes de 5 000 a 25 000 dollars par an ( rnontant net) a partir de 1972, 

a condition que le President ne travaille pas activement pour son gouvernement ou 

un autre organe. En formulant cette recommandation, le Secretaire general avait 

tenu compte des vues exprimees, a la vingt-cinquieme session, par plusieurs dele­

gations a la Cinquieme Commission ainsi que par la personne qui etait a lors 

President du Comite consul tatir1( lesquelles avaient estirr.e que ce s honoraires 

devaient etre en rapport avec les responsabilites considerables qui s'attachent a 
ce poste et avec le volurr.e de travail accru du Comite et permettre au President de 

conserver l'independance et l'objectivite necessaires. 

43. Le Comite consultatif, au paragraphe 7 de son rapport sur la question 

(A/8408/Add.3), etait parve nu a la conclusion que les recommandations du Secretaire 

general pouvaient etre considerees cornme raisonnables, etant entendu que le President 

ne travaillerait pas activement pour son gouvernement ou un autre organe, qu'il 

accorderait toujours la priorite aosolue aux travaux du Comite cons ultatif et 

qu'il n'accepterait aucune autre fonction qui risquerait de compromettre son 

objecti vite. 

7/ --. ' d r'"'i·r+ r:,.c; r:_p _-_1 1 •:r dre o-.u J·~.ur) 
- ~-' J:' -' u ,, / - - - - d~curre~t i /2265, par. 11 e t 12 . 
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44. L'.JrS de 1' examen de la questi:Jn, une delegati:Jn a f '.Jrmule des reserves quant 

a l':Jpp:Jrtunite d'une augmentat i:Jn de cet :Jrdre. Je l'avis de cette delegati:Jn, 

l'independance du C'.Jmite C'.Jnsultat if serait C'.Jmpr :Jmise si s:Jn President recevait 

des h'.Jn:Jraires equivalant au traitement des f:Jncti:Jnnaires du Secretariat. D'autre 

part, s'il etait inc:Jntestable que le v:Jlume de travail du Comite avait augmente 

au c:Jurs des annees, il s'agissait t:Juj:Jur·s d'un travail :Jrganise en sessi:Jns : il 

n'y avait pas eu changement d ' :Jrdre qualitat if. En :Jutre, si 1 1 :Jn decidait 

d1 augmenter les h:Jn:Jraires du President du C:Jmite dans de telles pr:Jp:Jrti:Jns, cela 

risquerait decreer un precedent p:Jur d'autres :Jrganes d:Jnt les membres recevaient 

des em:Jluments anal:Jgues. De l'avis de cette delegati:Jn, la questi:Jn devait etre 

examinee plus a f:Jnd. D'autres delegati:Jns :Jnt appuye ce p:Jint de vue. On a 

egalement appele J 1 attenti:Jn sur l a situati:Jn financiere grave dans laquelle 

l'Organisati:Jn se tr:Juvait et sur la necessite de faire d 1 urgence des ec:Jn'.Jmies. 

45. D' autres delegati:Jns :Jnt t:Jutef:Jis fait :Jbserver que le President du C:Jmite 

c:Jnsultatif n'etait pas n:Jmme par le Secretaire general et qu'il etait independant 

du Secret.ariat. Il n' etait pas questi:Jn de c-:Jmpr'.Jmettre s::m independance et s:Jn _ 

integrite. La clause aux termes de laquelle il ne devait pas travailler activement 

f'.JUr s'.Jn g:Juvernement :Ju p:Jur un autre :Jrgane etait imp:Jrtante car elle tendait 

precisement a garantir cette independance et cette integrite. Les juges de la 

C:Jur internati :Jnale de Justice recevaient des em:Jluments anal:Jgues, sans que leur 

integrite et leur independance s:Jient mises en d:Jute. De 1 1 avis de ces dellgati::ms, 

etant d:Jnne l'augmentati:Jn c:Jnstante du v:Jlume de travail et les c:Jmpetences et 

l'experience que d:Jit av:Jir le President du C:Jmite c-:::5nsu·ltatif, l'augmentati:Jn 

rec::immandee etait rais :Jnnable. Le m:Jntant pr:Jp:Jse, qui etait de beauc::iup inferieur 

aux em::iluments des f:Jncti:Jnnaires de l'echel:Jn le plus eleve du Secretariat, 

representait des h'.Jn:Jra ires et ne p:Juvait pas etre c:::-ns i dere C'.Jmme' un traitement. 

On a egalement exprim8 l' opini:Jn que la situati:Jn du President du Comite c:Jnsultatif 

etait excepti:Jnnelle et qu'une decisi:Jn c:Jncernant ses h:Jn:Jraires ne creerait pas 

necessairement un precedent p:Jur d'autres cas anal:Jgues , qui devraient etre regles 

chacun sel:Jn les circ:Jnstances pertinentes. 

I ... 
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- 46, A la 1442eme seance, une pr:Jp:Jsiti:Jn du representant de l'Argentine tendant a 
remettre t:Jute decisi:Jn sur l a questi:Jn a l a vingt-septieme sessi:Jn a ete rejetee 

par 49 v:Jix c::mtre 18, ave·c 10 abstenti:Jns . 

47. A l a meme seance, le representant de la Belgi que a pr :Jp:Jse que la C:Jmissi:Jn 

indique dans s:Jn rapp:Jrt a l'Assemblee generale que sa decisi:Jn devai t etre c:Jns i­

deree C:Jmme c:Jnstituant un cas d'espece, etant d:Jnne le~ f :Jncti :Jns tres speciales 

du Frcsidc nt cu Ccmitc consultatif. 

48. A sa 1443eme seance, .La C:Jmmissi:Jn a ad:Jpte, par 47 v :Jix c:Jntre 14, avec 

- 17 abstentions) la pr:Jp:Jsiti:Jn de p:Jrter- de 5 COO a 25 000 d:Jl l ars le m:Jntant annuel 

net des h:Jn:Jraires • du President du C:Jmi te c:Jnsultat i f, a c:Jmpter du ler janvier 1 972 . 

49. La C:Jmmissi:Jn a egalement ad:Jpte, sans :Jpp:Jsiti:Jn, les rec:Jmmandati:Jns du 

C8mite c:Jnsultatif f:Jrmulees au paragraphe 8 de s:Jn rapp:Jrt (A/8408/Add.3) et 

definissant les c:Jndit i :Jns dans lesquelles une indemnite de subsistance · est payable 

au President (voir plus loin le projet de resolution I, au paragraphe 151). 

50. A la meme seance, la C:Jmmi ss i :Jn a decide, sans :Jpp:Jsiti:Jn, d'exprimer dans 
' 

s:Jn rapp:Jrt _ l' :Jpini:Jn qu' etant d:Jnne le caractere special des f:Jncti:Jns du President 

du C:Jmite c:Jnsultatif p:Jur les questi:Jns administratives et budgetaires, la decisi:Jn 

prise c:Jncernant ses h:Jn:Jraires ne devait pas etre C:Jnsideree C:Jmme creant un 

precedent. 

Disp:Jsiti:Jns relatives aux em:Jluments et pensi:Jns des membres 
_ de la Caur internati :Jnal e de Justice 

51. A sa 1438eme seance, le 25 :Jct:Jbre 1971, la C:Jmmissi:Jn a examine les rapp:Jrts 

du Secretaire general (A/c.5/13q4) et du C:Jmite c:Jnsultatif p:Jur les questi:Jns 

administratives et budgetaires (A/8408/Add.2) , sur les relevements pr:Jp:Jses des 

em:Jluments et pensi:Jns des juges de l a C:Jur internati :Jriale de Justice. 

I . .. 
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52. Apres· un bref debat sur l a c8mparabilite des traitements des membres de la 

C'.Jur internati'.Jnale de Justice et de ceux des juges des c'.Jurs supremes nati'.Jnales 

'.JU de magistrats de rang equiva lent , la C'.Jmmissi:::m a decide, par 72 V'.J_?.X 

contre 9, d'approuver les recommandations du Comite consultatif, qui 

c'.Jnsist~ient a app'.Jrter certaines m'.Jdifi cati'.Jns aux pr8p8~iti'.Jns du Secretaire 

general. La C'.Jmmissi '.Jn a rec'.Jmmande a l 1 As sembl ee generale d 1 ad'.Jpter un pr8jet 

de res'.Jluti'.Jn qui d:mnerait effet a ces pr~p'.Jsi ti'.Jns (v'.Jir plus l'.Jin le p:r8jet 

de res'.Jluti'.Jn II au par . 151). 

Pr'.Jgramme de gr '.Js travaux d 1 entretien et d 1 ameli'.Jrati'.Jn du 
palais des Nati'.Jns a Geneve et agrandissement du palais des 

Nati '.Jns 

53 . A ses 1465eme et 1466eme seances , la C'.Jffimissi'.Jn a examine le rapp8rt du 

Secretaire general (A/c.5/1390 et C'.Jrr.l) sur 1 1 etat d 1 avancement du pr'.Jgramme de 

gr'.Js travaux d 1 entretien et d 1 ameli '.Jrati '.Jn du palais des Nati'.Jns a Geneve, ainsi que 

S'.Jn rapp8rt (A/C. 5/1389 et C'.Jrr . 1) s ur 1 1 agrandissement du palais des Nati '.Jns . 

Les '.Jbservat i '.Jns du C'.Jmite C'.Jnsultatif p'.Jur les que sti'.Jns administratives et 

budgetaires sur ces deux questi'.Jns figuraient dans le d'.Jcument A/8408/ Add.10 . 

54 . En ce qui c::mcerne le pr8gran:me de gr'.Js travaux d 1 entretien et d 1 ameli'.Jrati'.Jn . 

du palais des Nati'.Jns a Geneve, le Secretaire general, dans s'.Jn sixieme rapp8rt 

sur l 1 etat d 1 avancement du pr '.Jgrarr:me (A/c . 5/1390 et C'.Jrr .l ), expliquait que, si 

le C'.JUt de ce pr'.Jgramme, • tel qu 1 il avait ete appr'.JUVG par l'Assemblee generale a 
sa vingt- cinquieme sessi:m§[ avai t ete estime a 6 353 847 d'.Jllars, du fait que le 

franc suisse avait ete r ee,alue en 1971 par rapp8rt au d'.Jllar des Etats-Unis, il 

etait maintenant estime a 6 773 847 dcillars, s ciit une augmer,tati'.Jr:1 de 420 000 dcill ars . 

Pciur C'.Juvrir les depenses suppl ementaires en dcillars des Etats-Unis resultant de 

la reevaluati'.Jn du franc suisse, le Secretaire general pr8p'.Jsait d'augmenter 1 1 '.Juver­

ture de credits annue lle p'.Jur les exercices 1972 a 1974 de 140 000 d'.Jllars par an . 

§/ Ibi9:_. ;, p0i_nt T3 de 1 1 ordre du jour, document l .. ;"2099. 
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En C'.Jnsequence, le credit a '.JUVr ir annuellement s'eleverait a 1 238 coo d'.Jllars 

au lieu de 1 098 000 d'.Jllars . chiffre que l'Assemb l ee avait appr'.Juve auparavant . 

Si le taux de change subissait d 'autres m8dificati '.Jns, ce chiffre devrait etre 

, a nouvea u revise. 

55. Le C8mite c8nsultatif, au paragraphe 7 de s '.Jn rapp8rt (A/8408/Add.10) appr ouvait 

· la pr8p8sit i 8n du Secretaire general et suggerait que l'Assembl ee general a ) aut'.Jrise 

le Secretaire general a p:Jursuivre l'executi8n du pr8gramme, p'.Jur un m'.Jntant 

estimat if de 6 ·773 847 d8llars , et b) aut8ri se l''.Juverture d'un credi t de 

1 238 000 d8llars a l' ar ticle VII du chapitre 7 du budget p8ur l'exercice 1972, 

au lieu du credit de 1 098 000 d'.Jllars precedemment appr'.Juve qui etait inscrit au 

pr8jet de budget p'.Jur l' exercice 1972 . En c'.Jnsequence, un autre credi t de 

1 238 COO d8llars devrait etre 8uvert p8ur chacun des exercice s 1973 et 1974 p8ur 

financer le reste du pr'.Jgramme . 

56 . Le rapp8rt du Secretaire general sur l' agrandi ssement du pal a :5.s des Nat i 8ns 

(A/c.5/1389 et C8rr. 1 et 2) etait le tr8isieme depuis que l' Assemblee general e 

avait appr'.Juve le pr'.Jjet de c'.Jn's tructi'.Jrt par sa res'.Jlut i'.Jn 2488 ( XXIII). Dans s'.Jn 

rapp'.Jrt, l e Secretaire general dec l arai t que les travaux de C'.Jnstructi'.Jn avaient 

pr8gresse plus lentement qu 1 il ne 1 1 avait prevu l'.Jrsqu' il avait fait rapp8rt a 
·1 1 Ass emblee generale a sa vingt-c:inquieme sessi '.Jn2! Il paraissait maintenant 

rais'.Jnnable de prev'.Ji·r qu ' une partie des n8uvelles i nstallati :ms de c'.Jnference 

p'.Jurrait etre utilisee a la fin de l' ete 1972 et que l'ensemble du n'.Juveau bat i ment 

,- p8ur r a it etre mis en service au milieu de l' annee 1973 . Le Secretaire general 

.attribuait les retards essentiellement a la penurie de main-d' '.Jeuvre a Geneve. Le 

m'.Jntant initial appr8uve par l'Assemblee generale p'.Jur ce pr8jet dans s a res8lut i 8n 

2488 (XXIII) etait de 22 milli '.Jns de d8llars. Le Secretaire general presentai t 

mairitenant des demandes de credits revis ees d ' un m::mtant t '.Jtal de 29, 4 milli8ns 

de d'.Jllars . Dans les paragraphes 19 a 25 de S'.Jn rapp:Jrt (A/c . 5/1389 et C8rr .l et 2), 

il expliquait les rais'.Jns de l' augmentati8n nette de 7,4 milli8ns de d'.Jllars des 

previsi '.Jns de depenses et, dans l a partie III de S'.Jn rapp'.Jrt, il exp'.Js ait en detail 

les pr'.Jp'.Jsit i '.Jns qu'il faisait p8ur m'.Jdifier l es m'.Jdalites de financement du pr'.Jjet . 

2,/ Ibid., document A/C. 5/1331. 
( 
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57. Dans s::m rapp::irt sur la questi::in (A/8408/ AdddO), le C::imite c::insultatif se 

declarait inquiet de l' augmentati::in c::intinue du c::iut du pr::ijet depuis que 

l'Assemblee l' avait appr::iuve. Il faisait ::ibserver que, si certains facteurs, / 

cJmme la hausse des prix, qui avaient augmente le c::iut du pr::ijet, echappaient au 

cJntrSle du Secretaire general, il etait neanm::iins c::invaincu que certaines des 

augmentati::ins de depenses actuellement prevues auraient pu etre evitees ::iu reduites 

si une plus grande vigilance avait ete exercee dans l'executi::in du pr::ijet et des 

marches. De plus, le C::imite c::insultatif n' etait pas c::mvaincu que la derniere 

date fixee p::iur l'achevement du pr::ijet de meme que les dernieres previsi::ins de 

depenses p::iuvaient etre c::insiderees c::imme definitives, puisque l'experience semblait . 

prJuver que la p::issibilite de n::iuveaux delais et, par suite, de n::iuvelles augmen­

tati::ins des c::iuts ne p::iuvai t pas etre exclue. CI est p::iurqu::ii le C::imi te ·c::insultatif, 

au paragraphe 23 de s::in rapp::irt (A/8408/Add.10), suggerait a l'Assemblee generale 

decreer a Geneve un petit c::imite ad h::ic p::iur suivre l'avancement des travaux et 

c::inseiller le Secretaire general au sujet de tels ::iu tels pr::iblemes particuliers, 

n::itamrr.ent au sujet de ceux qui p::iurraient influer sur .les previsi::ins de depenses 

d::int l'Assemblee etait actuellement saisie. 

58. Vu l' augmentati::in du c::iut estimatif du pr::ijet, le C::imite c::insultatif 

recJmmandait d' accepter la pr::ip::isiti::m du Secretaire general et de p::irter de ' 

1,5 milli::in a 2,5 milli::ins de d::illars le credit a ::iuvrir au budget de 1972 p::iur 

les travaux d'agrandissement du palais. Ence qui c::incerne les m::idalites de finan­

cement p::iur le remb::iursement du pret aux aut::irites suisses, le C::imite c::insultatif 

c::incluait qu'il serait de l'interet des Etats ~embres d'echel::inner les remb ::iur­

sements sur dix ans au lieu de cinq, c::imme le rec::immandait le Secretaire general, 

et il rec::immandait que l'am::irtissement c::immence en 1975 au lieu de 1973 et se 

p8ursuive jusqu'en 1984. Enfin, le C::imite c::insult""atif, c::impte tenu de la reserve 

qu'il avait f::irmulee a l'alinea b) du paragraphe 19 de s::i~ rapp::irt (A/8½08/Add.10) 

quanta l'::ipp::irtunite d'augmenter les h::in::iraires des architectes et ingenieurs 

parce que les frais de c::instructi::in avaient augmente, c::imme le Secretaire general 

l'envisageait, rec::immandait a l'Assemblee generale d'appr::iuver la p::iursuite des 

travaux de c::instructi::in dans les limites du m::intant t::ital des n::iuvelles prsvisi::ins 

de depenses revisees pr::ip::isees par le _ Secretaire general. 
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59. A la 1465eme seance, le President du C:Jmite c:Jnsultatif p:Jur l es questi:Jns 

administratives et budgetaires et le Directeur general adj :Jint de l' Offi ce des 

Nati:Jns Unies a Geneve :Jnt rep:Jndu aux questi:Jns p:Jsees par cer t aines delegati:Jns 

sur ce sujet. 

60 . Asa 1466eme seance, la C:Jmmissi:Jn a pris les decisi:Jns suivantes 

a) Agrandissement du palais des Nations, a Geneve 

La Commission a approuve , par 61 voix contre zero, avec 7 abstentions 5 

les reco1lli1andations du Comite consultatif rour les questions adminis­

tratives et budgetaires formulees aux paragraphes 25 et 26 de son 

rapport (A/8L,.o8/Add.10) et elle a accepte la sugges tion presentee au 

paragraphe 25 touchant la creation d 'un comi te ac""!. ~1.oc officieux a Geneve . 

(Voir plus lofn le projet de resolution III av. pa:;.~agraphe 151). 

b) Progra.m;,e cl.e gros travaux d' entretien et cl. ' amelioration du palais des 
Nations. e. Geneve 

La Commission a approuve i:;ar 61 voix contre zero, avec 9 abstentions 
5 

les suggestions presentees au paragraphe 7 2u rapport du Comite consul­

tatif pour les questions administratives et budgetaL:·es (A/2408/Add.lO) 

et elle a appele l'attention sur les observations formulees par le Comite 

consultatif dans les paragraphes 4 a 6 dudit rapport . (Voir plus loin l e 

projet de resolution IV au paragraphe 151). 

Immeuble des Nati:Jns Unies a Santiag:J du Chili 

61. Le rapp:Jrt du Secretaire general sur ce sujet (A/c.5/1396) trai tait : a) de la 

c:Jnstructi:Jn d' un n:Juveau batiment des Nati:Jns Unies a Santiag:J du Chili , b) de l a 

c::mstructi:Jn d·1 un batiment distinct p::mr le Centre de d'.)cumentat i :Jn et de re cherch e ., 

etc) du pr:Jgram.me de transf:Jrmati'.)n et d'ameli '.)rati:Jn des l :Jcaux actuels. Le 

C:Jmite c:Jnsultatif p:Jur les questi'.)ns administratives et budgetaires avait f:Jrmule 

ses :Jbservati:Jns sur ces questi:Jns dans le d:Jcument A/8408/Add.ll. 
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62 . C::::inf::::i rmement aux di sp::::is i t i ::::ins de l a res::::iluti ::::in 2746 (XXV) de l'Assemblee 

generale, le Secretaire general presentai t des pr::::ip::::i si ti::::ins et des previsi::::ins de 

depenses r evisees p ::::iur l a c:mstruct i ::::in d' un n::::iuveau batiment p::::iur rep::::indre aux 

bes ::::iins de l a C::::immissi ::::i n ec::::in::::imique p::::iur l'Amerique latine (CEPAL) et de l'Institut 

l atin::::i-americain de · pl anificati::::in ec::::in::::imique et s ::::iciale. · Le plan revise decrit 

par le Secr etaire gener al dans s::::in rapp::::irt (A/c.5/1396) excluait · l'intenti::::in qu'::::in 

avait eu a l'::::irigine de prev::::ii r des l::::icaux dans le n::::iuveau batiment p::::iur le Centre 

de d::::ic umentati::::in et de recherche, p ::::iur lequel il etait maintenant pr::::ip::::ise de . 

c::::instruire un batiment distinct avec des f::::inds f::::iurnis par le G::::iuvernement 

neerl andais. En ::::iutre, l'idee d'amenager une bibli ::::itheque et une cafeteria dans 

l e n::::iuveau batiment avai t ete aband::::innee, de meme que divers elements architecturaux 

qui ne rep ::::i ndaient pas a 1 1 ::::ibjectif essentiel du pr::::ijet. L'intenti::::in du Secretaire 

general etai t d 'utilise r l e n::::iuveau batiment p ::::iur y accu~illir aussi l'Institut 

latin::::i-amer icain de planificatt ::::in ec ::::in::::imique et s::::iciale , t::::iut au m::::iins au stade 

i ni t i al. Le Sec retaire ge neral estimait le c::::iut t ::::ital du pr ::::i jet a 1 935 000 d::::i llars 

mais , tenant c ::::impte de ce qui s 'etait pr ::::iduit p ::::iur d'autres pr::::ijets de c ::::instruct i ::::in 

ent repris en per i ::::ide d 'inflati ::::i n ::::iu de hausse des prix, il aj ::::iutait aux previsi ::::ins 

de depense s une i mp::::i r tant e pr::::ivisi ::::in p::::iur imprevus et suggerait que le c::::iut t ::::it al, 

du pr ::::i jet au c::::iurs de s tr ::::i is annees necessaires p::::iur terminer les travaux 

atteindrait vraisembl abl ement 2, 5 milli ::::ins de d::::illars. 

63 . Au paragraphe 10 de s ::::in rapp::::irt (A/8408/Add.ll), le C::::imite c::::insultatif, c ::::impte 

tenu de 11 ::::irigine et de l a nature de l'Institut, telles qu'elles etaient exp::::i sees dans 

l 1 annexe a s::::in r app::::irt, e s timait que _la questi ::::in de l' avenir de l'Institut et la 

questi::::in de sav::::i ir a qui il inc::::imbait de lui f ::::iurnir des l::::icaux devaient etre 

t ranchees avant qu'une dec isi ::::in definitive s::::iit prise c ::::incernant la c::::instructi::::in 

du n::::iuveau batiment envisa5e . Le C::::imite c::::insultatif rec ::::iwmandait, en c ::::insequence, 

que l'Assemblee generale c ::::insulte a cet egard les ::::irganes c::::impe~ents (CEPA~, C::::inseil 

ec::::in::::imique et s ::::ic ial et Pr::::igramme des Nati::::ins Unies p::::iur le devel::::ippement). Il 

suggerait egalement que l'Assemblee generale p::::iurrait appr::::iuver 1 1 ::::iuverture du 

cr edit de 500 000 d::::illars demande a cette fin par le Secretaire general a 
l'article III du chapitre 7 du pr::::ijet de budget p::::iur 1972 et habiliter le C::::imite 

c::::insultatif a aut::::iriser la mise en r::::iute du pr::::ijet avant la vingt-septieme sessi::::in 

de l'Assemblee generale si les ::::irganes c::::impetents estimaient que l'Institut devait 

p::::iursuivre ses activites et que la CEPAL devait c::::intinuer a lui f::::iurnir des l::::icaux. 
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64. Ence qui c8ncerne l a c8nstructi8n d'un bat i ment pour le Centre de documentation 

et de recherche, le C8mite c:msul tat if rec8mmandai t que l e Secretaire general f a sse 

faire les travaux, mais indiquai t qu' il ne serai t pas fav8rable a une demande de 

f8nds a cette fin au titre du budget 8rdinaire et que les depenses effectives ne 

devraient pas depasser le m8ntant du d8n genereux du G8uvernement neerlandais . 

65 . Quant au pr8gramme de transf8rmati8n et d 1 ameli8rati8n de l'immeuble actuel 

des Nati 8ns Unies a Santiag8 7 le Secretaire general indiquait qu 1 i l serait en 

gr ande partie acheve d'ici l a fi n de 1971 et que l es quelques pr8jets restants 

seraient termines dans l e C8urant de 1972. Le c8ut i nitial du pr8gramme avait e te 

estime a 1 328 500 d8llars , mais l e C8ut effectif etai t beauc8up m8ins e l eve. En 

1970, le Secretaire general avait annule un credit de 250 OCO d8llars qui avait 

ete appr8uve et il estimait maintenant que, sur les 121 150 d8llars qui n'auraient 

pas ete depenses a l a fi n de 1971, 71150 d8ll ars seul ement serai ent necessai res 

en 1972 . le C8mite c8nsultatif prenai t n8te de 1 1 intenti8n du Secretaire general· 

d'annuler le S8lde de 50 000 d8llars et rec8mmandait que l' Assembl ee l' aut8r i se 

a rep8rter le m8ntant de 71150 d8llars sur l' exerc i ce 1972 . 

... 66 . Une. delegati8n a di t qu 1 elle etai t 8pp8see a ce que 1 1 As sembl ee 8uvre des 

·credits p8ur la C8nstructi8n du n8uveau batiment qui devait, au stade i nitia l 
I J 

1:J.br i ter 1 1 Ins t itut latin8- americain de pl anificati8n ec8n8mique et s8cial e avant 

que les re-sultats de 1 1 etude rec8mmandee par le C8mi te c8nsultat i f au paragraphe 1 0 

de s8n rapp8rt (A/8408/Add.ll), S8ient presentes a l' Ass embl ee general e a s a 

vi ngt -septieme sessi8n. 

- 67. Asa 1466eme seance, la Cinquieme C8mmiss i 8n a dec i de par 72 V8 i x c8ntre une, 

avec une -abstenti8n, de rec8mmander a l ' Assembl ee generale d 1 appr8uver les r ec8m­

mandati8ns que le C8mi te c8nsultatif f8rmulait aux paragraphes 10 a 12 de s8n 

rapp8rt (A/8408/Add.ll) et d'aut8riser le Secretaire genera l a rep8rter sur 

l' exerc i ce 1972 le s8 lde inutilise des credits 8uverts en 1971 p8ur le pr8gramme 

de transf8rmati 8n et d'ameli8rati8n des l 8caux actuels. (V8ir plus l 8in le pr8jet 

de r es8luti8n V au paragraphe 151). 

"68. Asa 1465eme seance, la C8mmissi8n a examine le rapp8rt du Secretaire general 

(A/C. 5/1392 ) sur l es l 8caux de l' Organisati8n des Nati8ns Unie s a Bangk8k ('I·hailande) 
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et Addis-Abeba (Ethi8pie) . Les 8bservat i 8ns du C8mite c8nsultatif p8ur l es 

quest i:::ins administratives et budgetaires sur ces deux questi8ns etaient f 8rmulees 

dans le d8cument A/8408/Add.8. 

69. L' Assembl ee generale a sa vingt-cinquieme sessi8n, avait aut8rise le Secretaire 

general a entreprendre la c'.)ns tructi 8n de n8uveaux l 8caux p '.)ur la C8mmissi8n 

ec:Jn'.)mique p'.)Ur l' Afrique a Addis-Abeba et p8Ur la C8mmisSi'.)n ec'.)n8mique p8ur l' Asie 

t l l E t "' 0 • t ' B k lO/ ' • • ' ' e x reme- rien a ang :::ik-- C'.)nf:::i rmement aux pr8p8siti'.)ns f8rmulees dans ses 

r s. :::i t t. ll/ t d t. t . . ' • 
4 PP rs sur ces ques l 8ns-- e aux rec8mman a l'.)ns per inentes du C'.)mite c'.)nsul-

tatif~~{ nans son rapport) le Secretaire general (A/c.5/1392) rencait ccmpte 

des trEl.vaux accomplis er;i 197l en ce qui concerne ces deux projets de 

ccnstructicn. 

70. Dans sen rapport (A/c.5/1392), le Secretaire general indiquait que, 

pcur l cs de ux projets J les travaux otaient en retard de quelques mois 

sur le calendrier prevu et que les depenses effectuees en 1971 pour ,les deux 

projets correspondraient probablement au sixieme des credits approuves 

par l' Assemblee generale. Neanm'.)ins) le Secretaire general c:::imptait que, sauf 

pr:::ibl emes majeurs imprevus , les deux batiments seraient termines C'.)mme prevu a l a 

fin de 1973. 

71, Le C'.)mite c'.)nsultat i f p'.)ur les questi8ns administratives et budgetairesJ au 

paragraphe 3 de S'.)n rapp'.)rt (A/8408/Add.8), C8nsiderait que le Secretaire general 

devrai t activer c8nsiderablement les travaux durant l' annee .a venir p8ur que 

ceux- ci s:::iient acheves dans l es delais fixes et qu'etant d8nne la hausse des prix, 

c ' etai t la une questi8n particulierement imp:::irtante si l'8n v-::iulait eviter de 

depasser les previs i 8ns de depenses etablies. 

72 . Une delegati8n a rendu h8mmage a l a gener 8site d8nt avait fait preuve 

Hail e Selassie) empereur cl 'Ethi:::ipie, en transferant a l' 0rganisat i 8n des 

Nati:::ins Unies l a pr'.)priete de s batiments que l' 0rganisati:::in 8Ccupait a Addis- Abeba, 

la pr'.)prLete du terrain sur lequel ils s8nt situls et celle d'un autre terrain p8ur 

l a c:::instructi'.)n de n8uveaux l8caux. 

10/ Res'.)luti'.)n 2745 (XXV) de l' Assemblee generale, en date .du 17 decembre 1970, 

11/ D'.)cuments 8ffic i e l s de l' Assemb lee gene r ale , vingt-cinquieme sessi'.)n, 
Annexes) p'.)int 73 de l' :Jrdre du j:Jur, d'.)cument AjC.5/1325, par. 21 et 22 et 
d:Jcument A/c.5/1328, par . 17 et 18. 

12/ Thi rl ,, vjni'\t.- rjnri u_:l:~m~ sess:i.on, Supplen:en t No 8, document A/8ob8/Add.12, 
par. 27-36-. -
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73. La Cinquieme C'.)mmissi -::m a decide) sans :Jpp'.)siti'.)n) de rec'.)mmander a l 1 Assemblee 

generale de prendre n'.)te des observations que le Comite C'.)nsultatif f '.)rmulait au 

paragraphe 3 de son rapp'.)rt (A/8408/Add. 8)) d1 accepter de ID'.)difier le calendrier 

des paiements a imputer sur le budget pqur les deux projetsJ calendri er qu 1 elle 

avait appr::mve dans sa res'.)lution 2745 (XXV) J et d 1 appr '.)uver le n'.)uveau calendrier 

de financement des pr'.)jets exp'.)se au paragraphe 4 du rapport du C'.)mite c'.)nsultatif 

( A/8408/ Add. 8). (V'.)ir ,plus l'.)in) pr'.)jet de resoluti'.)n VI, au paragraphe 151). 

Questi'.)n des locaux du Siege 

?4. La questi'.)n des .l'.)caux du Siege a ete examinee aux ·1443eme, 1444eme, 1445eme~ 

146leme et 1466~me seances de la Cinquieme C'.)mmissi'.)n, entre l e 29 '.)Ct'.)bre et 

le 30 n'.)vembre 1971. 

75. Aux termes du paragraphe 1 de sa res'.)luti:m 2618 (XXIV), l' Assemblee generale 

avait aut'.)risE§ le Secretaire general a p'.)ursuivre l 1 executi'.)n d'un pr'.)jet relatif 

a la C'.)nstructi'.)n d 1 un n'.)uveau batiment et aux modifications majeures a apporter au::x: 

batiments existants du Siege de l'0rganisati '.)n des Nati'.)ns Unies a New Y'.)rk. Le 

c'.)ut du pr'.)jet (n'.)n C'.)mpris la valeur du terrain) qui de~ait etre d'.)nne par la ville 

de New Y'.)rk) avait ete estime a 80 milli'.)nS de d'.)llars) et la part des depense s a 
imputer sur le budget de l 1 0NU ne devait pas depasser un maximum de 25 milli'.)ns de 

d'.)llars, les '.)UVertures de credits a ce titre devant etre eche l'.)nnees sur \me 

peri'.)de de 10 ans a partir de 1971. Il etai t prevu que l e Pr'.)gramme des Nati::ms Uni e s 

p'.)ur le devel'.)ppement et le F'.)nds des Nati'.)ns Unies pour l' enfance J qui '.)ccuperaient 

des bureaux dans le n'.)uveau batiment, verseraient une C'.)ntributi'.)n appr'.Jpriee. Le 

reste des fonds necessaires devait pr'.)venir de c'.)ntributions et de d'.)ns. Lors de 

l'examen du pr'.)jet par la Cinquieme C'.)ffimiSSi'.)n, a la vingt-quatrieme sessi'.)n de 

l' Assemblee generale) le representant des Etats-Unis avai t dec lare que si l' .A.ssemblee 

generale appr'.)uvait le pr'.)jet en questi'.)n, il demanderait au C'.)ngres des Etats-Unis 

d'aut'.)riser et d''.)uvrir au budget de l'exercice 1972 un credit cQrresp'.)ndant a 
une c'.)ntributi'.)n de 20 milli'.)nS de d'.)llars au maximum13{ Le Maire de la ville de 

lJ/ Thid., vingt-quatrierr.e sessicn. Annexes, point 74 de l 1 ordre du jour, 
doci.:ro:t A/7916, par. 136. 
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New Y'.Jrk avait egalement aut :::ir ise la delegati:::in a ann:::incer qu' il s I eff:Jrcerai t 

d'Jbtenir une c:::intributi :::i n c :::irresp:::indant a celle du g:::iuvernement federal. 

76 . Dans un rapp:::irt sur la questi:::in des l:::icaux du Siege (A/c.5/1381), le Secretaire 

general a inf:::irme 1 1 Assembl ee qu I il n I avai t pas ete p:::>ssible d I executer le plan de 

financement prevu p:::iur d :::inner suite au pr:::ijet de c:::instructi:::>n en questi:::>n. Des 

assurances de s:::>utien. fi nancier avaient ete reques en ce qui c:::incernait t:::>us les 

elements du plan de financement, a l' excepti :::>n de la c:::,ntributi:::>n de 20 milli:::ins de 

d:Jllars que 1 1 :::>n esperait recev:::>ir du G:::iuvernement des Etats-Unis. L€ representant 

permanent des Etats-Unis avait inf:::irme l e Se cretaire general que, bien: que le C:::>ngres 

des Etats-Unis eut aut :::iri s e l':::iuverture de ce credit, il n'avait pas en fait all:::iue 

les f:::,nds necessaires. Dans ces c:::>nditi:::>ns , le Secretaire general etait d'avis 

qu 1 il etait impr:::>bable que l e plan appr:::iuve par l' Assemblee generale fut mis a 
executi:::,n. Entre-temps J le credit de 2 milli:Jns qui avai t ete :Juvert a cette fin 

au budget :Jrdinaire de l 1 0rgan isati:::>n p:Jur 1971 ne s erait pas utilise; de meme 

11 :Juverture du credi t de 1 milli :::>n de d:Jllars inscrit au pr:::>jet de budget p:::>ur 1972 

ne serait pas demandee, a no ins que 1 1 Assemblee generale n 1 en juge :JU n' en decide 

aut rement. 

77, La questi:Jn du pr:::i j et de c:Jnstructi:::>n au Siege a ete ab:::>rdee t:::,ut d' ab:Jrd 

l :Jrsque l a C:::>mrnissi:::>n a examine le budget additi:::>nnel de l 1 exercice 1971, a pr:::ip:::>s 

du credit de 2 milli :Jns de d:::>llars qui avait ete :::>uvert p:Jur ce pr:::ijet mais n 1 avait 

pas ete -utilise. A sa 1445eme seanc e la C:::irrmissi:::in a dec ide de. rejeter une pr:::ip::i­

sit i :::,n tendant a annuler le credit en questi:::>n. (V:::>i r A/8564, par. 10). 

78, Au c::iurs du deba t sur l a questi:::>n des l :::>caux du Siege, de n::imbreuses delegati :::>ns 

se s:::,nt dec l arees pre :Jccupees de ce que l e Secretaire general n'eut pas pr::ip:::ise de 

s:J luti:Jns de rechange c::mcretes a 1 1 As semblee. Ces de legati::ins ::int, en :::,utre, fait 

:Jb server que les etudes prevue s aux paragraphes 3 et 4 de la res::iluti:::>n 2618 (XXIV) 

c:::,ncernant l a repartiti::in :::>ptimum des services du Secretariat et la p:::issibilite et 

11 :Jpp:::,rtunite d 1 ins tall er ai lleurs l a t:::italite :::>u une partie de certains services 

de l 1 0NU n'avaient pas ete presentees a la sessi:::>n en c:::>urs c:::>mme le demandait la 

res:Jluti::m. 
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79. Le representant du Secretaire general a indique que celui-ci n'avait pas eu 

le temps de f:::irmuler des pr:::ip:::isi ti:::ins de rechange precises car jusqu' a une peri-:::>de 

tres recente :::in esperait enc:::ire recev:::iir les f::mds necessaires p::)Ur le pr'.)jet. Les 

etudes demandees dans la res:::iluti'.)n 2618 (XXIV) ne seraient pas terminees avant l a 

vingt-septieme sessi'.)n de l'Assemblee generale. 

80. Certaines delegati'.)ns ont demande si la decisi '.)n du C:::ingres des Etats-Unis 

etait definitive '.)U s'il etait p:::issible qu'elle fut m:::idifiee '.)U rapp:::irtee. Le 

representant des Etats-Unis a rep:::indu qu'il n'etait pas p:::issible de d'.)nner une 

rep:::inse aut:::irisee a cette questi'.)n a l'heure actuelle. 

81. D'autres delegati:::ins se s:::int declarees '.)pp:::isees a t'.)ute n:::iuvelle c:::instructi8n 

a New Y:::irk. Elles estimaient que cette ville ne c'.)nvenait pas a un agran-

dissement de l'ONU; les c:::iuts de c'.)nstructi'.)n ne cessaient d'augmenter, le C'.)Ut 

de la vie y etait tr'.)p eleve et les C'.)nditi::ms n'y etaient pas fav:::irables au 

f:::incti:::innement de certaines des missi:::ins des Etats Membres. Certaines delegati8ns 

etaient d'avis qu'il serait plus judicieux de penser a transferer certains des 

se1~vices de 1 1 Organisati'.)n en Eur:::ipe :::iu cans d' autres lieux en deh:::irs de New Y:::irk. 

82. A la 1459eme seance de la C:::imrnissi:::in, la delegati'.)n du Bresil a presente, 

au n:::im des . delegati:::ins de l'Argentine, du Bresil, du Canada, de l'Inde, 'ue l'Irak, 

du Kenya, du Nigeria, de la N:::irvege, de la Nouvelle-Zelande, du Pakistan et de 

l'Uruguay, le pr:::ijet de res'.)luti:::in ci-apres (A/c.5/L.1063) : 

11 L1 Assemblee generale, 

Rappelant sa res:::iluti:::in 2618 (XXIV) du 17 decembre· 1969 c:::incernant la 
c:::instructi:::in d'un n:::iuveau batiment et les transf'.)rmati:::ins majeures a app:::irter 
au Siege de l'Organisati:::in des Nati:::ins Unies, 

Prenant acte des rapp:::irts presentes sur cette questi:::in a l'Assemblee 
generale. a sa vingt-sixieme sessi:::in, par le C::crni te p:::iur les questi ::ms 
administratives et budgetaires (A/8408) et par le Secretaire general 
(A/C. 5/1381), 
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Notant avec regret qu'il n'y a a l'heure actuelle aucune possibilite de 
donner suite au projet relatif a la construction d'un nouveau batiment et aux 
transformations majeures a apporter aux batiments a~~uels du Siege de 
l' Organisation des Nations Uni es, projet autorise par la re,rnlution 
2618 ( XXIV), 

Reconnaissant que la penurie de locaux au Siege, comme dans de nombreux 
autres principaux lieux d'affectation de l'Organisation des Nations Unies, ne 
cesse de s'aggraver, 

1. Decide de reporter a la vingt-septieme session de l' Assemblee 
generale la question de la construction d'un nouveau batimerit et des transfor­
mations majeures a apporter au Siege; 

2. Prie le Secretaire general d 1 entreprendre une etude detaillee et 
complete de la situation resultant de la penurie de locaux au Siege, notamment 
des possibilites d'executer le projet vise dar.s la resolution 2618 ( XXIV), et 
de presenter un rapport a 1 1 Assemblee genera le, a sa vingt-septieme se'ssion, 
ainsi que les propositions et recommandations concretes qu 1 il pourrait juger 
appropriees pour f a ire face a cette situation, compte tenu de tout fait 
nouveau; 

3. Prie en outre le Secretaire general de presenter a l'Assemhlee 
generale, a sa vingt-septieme session, sous une forme detaillee et complete, 
les etudes mentionnees aux paragraphes 3, 4 et 5 du dispositif de la 
resolution 2618 (XXIV), qui devaient etre preseptees a la vingt-sixieme 
session." 

83. Le representant du Bresil a declare que les auteurs du projet de r esolution 

partageaient liopinion des nombreuses delegations qui jugeaient que l 1 adoption au 

stade actuel d 1 une deci~i on sur une question aussi complexe serait prematuree et 

risquait d'aller a l 'encontre des interets de l'Organisation. Le but des auteurs 

etait d'etablir des faits et d'obtenir des informations afin de determiner quelle 

etait la meilleure des nombreuses solutions possibles <J.ue l'Organisation pourrait 

adopter pour resoudre les graves problemes poses par la penurie croissante de locaux 

au Siege et ailleurs. 

84. A la 146leme seance, la delegation de Cuba a presente, au nom des delegations 

de l'Algerie, de Cuba, de la Guinee equatoriale, de la Haute-Volta, de la Mongolie, 

de la Fologne, de la P.epublique arabe syrienne, de la Republique socialiste 

sovietique de :r:;ieloru::Jsie, de la Republique-Unie de Tanzanie et de la 

Tchecoslovaa_uie le projet de resolution ci-apres (A /c .5 / 1.1064/Rev.l) 

I . .. 
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"L 1Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general (A/c.5/1381) dans lequel 
celui-ci a informe 1 1 Assemblee generale de 1 1 impossibili te de completer le plan 
de financement qui aurait permis d'executer les travaux d'agrandissement des 
locaux du Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York, comme il etait 
prevu aux paragraphes 1 et 2 de la resolution 2618 (XXIV), 

Tenant compte des declarations fai tes par le representant des Etats-Unis 
d'Amerique a 1 1 occasion de 1 1 examen de cette question aux 1443eme et 1444eme 
seances de la Cinquieme Commission et dans la lettre datee du 20 septembre 
(mentionnee dans le document A/c.5/1381) adressee au Secretaire general par 
le representant permanent des Etats-Unis, 

Notant que l 1 0rganisation des Nations Unies n'est pas en mesure de 
supporter a elle seule taus les frais . qu'entrafnerait le projet d'agrandis­
sement des batiments du Siege, a New York, 

Considerant que l'ajournement initial des travaux d'agrandissement, au 
cas eventuel et hypothetique ou les ressources financi eres qu'exige leur 
execution seraient disponibles a 1 1 avenir, impliquerait une augmentation 
notable des couts de la construction et entrainerait de ce fait de grosses 
difficultes financieres pour l'Organisation ayant pour effet d'augmenter 
considerablement les contributions des Etats Membres, 

Tenant com~te du fait que le Gouvernement du pays hate, l'Organisation 
des Nations Unies et d'autres o~ganismes des Nations Unies·participaient 
au plan de financement prevu dans le document A/c.5/1246, 

1. Decide d 1 ~nnuler les paragraphes 1 et 2 de la resolution 
2618 (XXIV), devenus inapplicables; 

2. Decide de supprimer du projet de budget de 1 1 0rga:nisation les 
parties du chapitre 7 concernant les nouveaux travaux de construction et 
1 1 agrandissement des locaux du Siege, a New York; • 

3 . Decide en outre d 1 affecter le credit de 2 millions de dollars qui 
avai t ete inscri t a cette fin au pro.jet de budget pour 1 1 exercice 1971 a 
l'execution des travaux qui s 1 averent necessaires dans les locaux d 1 autres 
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lieux d 1affectation de 1 1 0rganisation des Nations Unies en dehors de 
New York, et de reduireles credits inscrits au chapitre 7 au titre des 
nouveaux travaux de construction pour 1 1 exercice 1972; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a l 1Assemblee generale a 
sa vingt-septieme session 1 1 etude qui lui avait ete demandee aux 
paragraphes 3, 4 et 5 de la resolution 2618 (XXIV); 

5. Frie le Secretaire general de transmettre le texte de la presente 
resolutionauDirecteur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement (PNUD) et au Directeur du Fonds des Nations Unies pour 
l I enfance ( FISE) . 11 

85. Le representant de Cuba a declare que les auteurs du projet de resolution 

estimaient que l~s paragraphes 1 et 2 de la r~solution 2618 (XXIV) etaient devenus 

inapplicables du fait que le projet envisage n 1 avait pas ete execute et qu 1 ils 

devaient done etre annules. De plus, puisqu'il etait peu probable que le projet de 

New York fut execute, il semblait logique aux auteurs d 1 affecter le credit de 

2 millions de dollars ouvert a cette fin en 1971 au financement de la construction 

de locaux des Nations Unies ailleurs qu 1 a New York. Il n 1 etait que juste, en outre, 

que 1 1Assemblee generale portat la situation a 1 1attention du PNlJD et du FISE 

puisque ceux-ci avaient pris des engagements au sujet du projet; le texte propose 

(A/C.5/L.1064/Rev.l) permettrait au mains aces deux organismes de prendre des 

decisions afin d 1 utiliser pour l 1 assistance aux pays en voie de developpement les 

fonds qui avaient ete destines au projet de construction au Siege. 

26. Au cours de 1 1 examen en premiere lecture du chapitre 7, a la 1466eme seance 

de la Commission, le representant des Etats-Unis d 1Amerique a propose que le credit 

de 2 millions de dollars ouvert au chapitre 7 du budget de 1971 pour couvrir les 

frais de construction du nouveau batiment du Siege soit reporte sur 

l 1 exercice 1972 et utilise pour couvrir les depenses prevues au chapitre 7, et 

que le credit de 1 million de dollars inscrit ace titre au projet de budget 

pour 1972 soit supprime. La delegation des Etats-Unis estimait que c 1 etait la la 

meilleure solution puisque les travaux de construction a New York ne pourraient 

~anifestement pas commencer en 1972. La proposition des Etats-Unis etait analogue a 

celles qui figuraient aux paragraphes 2 et 3 du projet de resolution 

A/C.5/L.1064/Rev.l dont la Corr.mission etait saisie, mais elle etait presentee 

separement) a precise le representant des Etats-Unis, parce que sa delegation ne 

pouvait approuver l'intention exprimee dans le projet de resolution d'empecher taus 

nouveaux travaux de construction a New York a l'avenir. 
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87. Asa 1466eme seance, la Cinq_uiemE Commission a decide par 39 voix contre 20., 

avEc 11 acstEntions, d' adopter l e pro jet dE resolution A/C .5/L.1063 presEnte par 

11 Etats MEmbre s ( voir plus loin, le projet de resolution VII, au paragraphe l5l) • 

A la suite de sa dec ision sur le projet de resolution A/c .5/L.1063, la Commission 

a =!'Ejete par 36 voix contre 27, avec 9 abstentions, une proposition de la 

delegation de Cuba, appuyee par d 'autres de l egations, tendant a ce que l e pro jet 

de resolution A/C .5/L.1064/Rev.l soit egalement inis aux voix. 

88 . La Commission a en outre adopte par 42 voix contre 5, avec 19 abstentions, 

la proposition des Etats-Unis tendant a supprimer du projet de budget pour 1972 le 

credit de 1 million d.e dollars inscrit a l'article premier du chapitre 7 et a 
reporter sur les articles II a V du chapitre 7 du budget de 1972 le credit de 

2 millions de dollars qui avait ete ouvert a Ce chapitre en 1971 et qui n'avait 

pas ete depense. 

Peinture murale commemorant le Congres mondial de la jeunesse 

89 . A la 1466eme seance de la Cinquieme Commission, le representant de l ' Arabie 

Saoudite apresente un projet de resolution (A/c.5/L.1071) dont l e dispositif 

etait ainsi conqu : 

111. Decicle de faire realiser, au Siege de l 1 0rganisation des Nations Unies 
a New York, une peinture murale pour commemorer le Congre s mondial de la 
j eunesse ; 

2. Decide que l e coGt de cette peinture s era couvert par l ' excedent des 
contributions volontaires versees au titre du Congres mondial de la j eunesse , 
jusqu ' a concurrence de 10 000 dollars." 

90 . Au cours du .debat sur la proposition de l ' Arabie Saoudite, de nombreuses dele ­

gations ont es time qu I j_l serai t preferable de verser l' excedent des fonds du Congres 

mondial de la jeunesse a l'Ecole internationale des Nations Unies ou au Fonds des 

Nations Unies pour l' enfance (FISE) qui, tous deux, se consacraient a la jeunesse 

et avaient grandement besoin de fonds, plutot que de les utiliser pour une peinture 

murale. Certaines de l egations estimaient que la Cinquieme Commiss ion n'avait pas 

competence pour decider de l' us age a faire de l 1 excedent des contributions 

vol ontaires versees pour l e Congr e s mondial de la j eunesse. 
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91. D1autres delegations etaient d 1 avis qu'il fallait encourager les jeunes a 
participer a la recherche d 1 une solution aux problemes sociaux et economiques du. 

monde ·contemporain. Le Congres mondial de la jeunesse avait ete un pas dans la 

bonne direction et la peinture murale envisagee servirait a symboliser le desir 

d'associer l'Organisation au secteur de la population mondiale qui serait bient8t 

appelee a en assumer la responsabilite. 

92, Le representant de l 1 Indonesie a propose oralement des amendements au preambule 

du projet de resolution A/C.5/L.1071, que le representant de l'Arabie Saoudite 

a acceptes. 

93, A sa 1466eme seance, la Cormnission a decide, par 27 voix contre 19, avec 

32 abstentions, d'adopter l e projet de resolution publie sous la cote A/c.5/1.1071, 

tel qu' il avai t ete moccifie oralement ( voir plns loin, le projet de resolution VIII 

au paragrapne 151) . 
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A/8531/Add.l 
Franqais 
Page 38 

Examen et reevaluation des politiques et activites de l 1 0NU dans le 
domaine de l'information 

94 . A la vingt-cinquieme session de l ' Assemblee generale, la Cinquieme Commission~ 

apres avoir examine le rapport du Secretaire general relatif a 1rexamen et a la 

reevaluation des politiques et activites de l 1 0NU dan~ le domaine de l 1 information1=.±/ 

avait decide de remettre la poursuite de l'examen de la question a la vingt-sixieme 
. . 15/ session-. 

95. La Cinquieme Corr:mission etait maintenant saisie d'un texte revi se du rapport 

concernant l 1 examen et la reevaluation des politiques et activites de l'ONU dans l e 

domaine de l 1 information (A/c.5/1320/Rev.1), ainsi que d 1 un additif au rapport, 

compose de quatre annexes (A/c.5/1320/Rev. l/Add. l). L1 addi tif etai t presente comme 

· suite aux observations formulees par le Ccmite consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires dans son rapport sur le projet de budget pour 

l'exercice 197216{ Apres avoir examine le rapport du Secretaire general 

(A/c. 5/1320/Rev.1) a sa session d I ete de 1971, le Cerni te consultatif avai t suggere 

que 1 1 on communique a 1 1 A.ssemblee generale a) un etat detaille des incidences 

financieres du rapport revise, b) une esti mation de l 1 accroissement que le Servi ce 

de 1 1 information esperait realiser dans sa production si les ressources supple-

mentaires qu'il demandait lui etaient acqordees, etc) des renseignements 

i4/ Ibid., vingt-cinquieme session, Annexes , faint 73 de l'ordre du jour, 
document A/C .5/1J20/Rev. 1. 

15/ Ibid., document A/8099, par. 108-114. 

~ Ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 8 (A/8408), par. 51-54. 
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supplementaires su:r· le programme de travail et les procedures proposes pour le 

bureau regional de production que le Secret~ire general envisageait decreer a 

Addis-Abeba. 

96 . Les observations du Comite consultatif sur les previsions de depenses indiquees 

dans le document A/c.5/1320/Rev.l/Add.l etaient resumees dans son rapport 

A/8408/Add.4. Au paragraphe 3 de son rapport, le Comite declarait que, pour 

examiner les rapports du Secretaire general (A/c.5/1320/Rev.l et 

A/c.5/1320/Rev.l/Add.l), il etait parti du principe que les questions de politique 

generale en matiere d 1 information qui etaient soulevees par le Secretaire general ne 

relevaient pas de sa competence et devaient etre examinees par 1 1Assemblee generale. 

97. La Cinquieme Commission a examine cette question a ses 1447eme, 1449eme, 

1450eme a 1454eme, 1456eme, 1458eme, 1462eme, 1464eme et 1467eme a 1469eme seances, 

du 3 novembre au 2 decembre 1971. 

98, Le rapport du Secretaire general (A/c.5/1320/Rev.l) comprenait quatre grandes 

parties : une reevaluation des principes sur lesquels repose le mandat du Service de 

l'information et des criteres regissant ses activites; une analyse de sa structure 

et de ses activites actuelles; les conclusions auxquelles on etait parvenu a la suite­

de cette analyse, presentees sous la forme d I un programme d I action comprenant 

plusieurs suggestions et les incidences financieres y relatives; un resume succinct 

des principales conclusions et recommandations formulees dans les chapitres 

precedents du rapport. 

99 , Au cours de la discussion, trois q~estions de principe fondament&les se sont 

posees : 

a) La Cinquieme Commission etait~elle competente pour examiner la politique 

generale en matiere d'information et toutes ses ramifications; 

b) Le mandat assi gne au Service de l'information par l'Assemblee generale 

dans sa resolution 13 ( I ) de 1946 constituait-il to1J.jours un cadre valable et 

pratique pour les activites de l'ONU dans le domaine de ·l'information; et 

c) Quel etai t le role· essentiel du Service de 1 1 information dans la diffusion 

de l'information. 

100 . Certaines deleg&tions ont exprime des doutes quanta la competence de la 

Ci nquieme Commission pour traiter de questions de fond relatives au domaine de 

l'information. La Cinquieme Commission etait essentiellement un organe adminis­

tratif et budgetaire; la question de la politique generale en matiere d'information 

etait une question importante en raison du role politique capital que jouait 
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l'information dans le monde moderne. De l'avis de ces del egations) aucune decision 

concernant la politique generale en matiere d'information ne devrait et r e prise t a nt 

que les divers organes politiques competent s de l'Organisation ne se seraient pas 

pr ononces · sur le role du Service de 1 1 information. On a egalement exprime 1 1 opinion 

que la question de la politique gener ale en matiere d'information devait etre 

examinee par l'Assemblee generale e n seances plenie re s . 

101. Dans un expose o.ral qu' il a fai t devant la Ccmmi ssion a sa 1449eme seance) 

le Sous-Secretaire genera l a l'infqrmation, repondant a la question de savoir quel 

organe s' etait jusqu1 alors occupe des activites de l 1 0NU dans le domaine de 

1 1 information, a explique qu'en un sens) la Cinquieme Commission etait le seul organe 

cha rge de superviser les politiques et les activites du Service de l'information et 

de prendre des decisions en la matiere. C'etait • sur l a recorrmandation de l a 

Cinquieme Commission qu I en 1946 1 1 Assemblee generale avai t adopte sa resolutio~ 1 3 (I) 

dans laquelle elle avait enonce les pri ncipes fondamentaux regissant les a ctivites 

de l' ONU dans le domaine de l' information et defini le mandat du Service de l' infor-

,, mation. C' etai t .egalement par l' intermediaire de . l a Cinqui eme Commission que ces 

principes avaient ete reaffirmes par l 1 Assemblee generale dans sa r esolution 595 (VI ) 

e_n-1952 . 

102. De l 1 avis d 1 un certain nombre de delegations, etant donne que la Cinquieme 

Corrmission s'etait occupee de la question des politiques et des activit es dans le 

domaine de l'informat ion depuis les premieres annees d'existence de· l'Organisation) 

ell e avait t oujours competence pour le faire . Ces questions interessaient. plusieurs 

comites et organes et la Cinquieme Corrmission) qui etait representative de tousles 

interets politiques et geographiques) pouvait jouer un role utile de coordination 

en la matiere . De plus ) une del egation a fait observer que l'examen et la reeva7 

luat i::m de s p :::>litiques et act i vjte i=; dans l e d::;mai ne de l' i nf 'Jncat i :::>n c.ev"ie nt se :faire 

.dans une atmosphere de calme et au sein d 'un organe comme la Cinqui eme Commission) 

qui soit capable de donner une importance egale a tous les aspects de ces politiques . 

103. A la 1447eme seance) la delegat i on du Canada a propose le text elI/ a inserer 

.dans le rapport de la Commission et tendant a prier le Secretai re general de reunir 

de s que possible le Groupe consultatif des poli tiques et progr a1rn1es de 1 1 ONU dans le 

.domaine de l' information, cree conformement a la resolution 1405 ( x n ,} de 

D_/ Fublie dans un Conference Room Paper. 
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l'Assemblee generaleJ afin d'avoir son avis sur deux recommandations formulees dans 

le rapport du Secretaire gene ral (A/c.5/1320/Rev. l), a savoir le prograrcme propose 

d' acquisition et de remplacement de materiel et d' installations de television, de 

radiodiffusion et de photogr aphie, et la creation eventuelle d'un bureau regional 

de production a Addis-Abeba. Il etai t en out re suggere que l e Secreta ire general 

Lnforme la Cinquieme Commission, si possible a l a session en cours, des resultats 

de ces consultations. Il etait note en outre qu'aux termes du pa ragraphe 6 de la 

resolution 1405 (XIV), le Secretaire genera l etait pri e de nommer, en consultati on 

avec les gouvernements des Etats Membres, un groupe de personnalites competentes 

representant les diverses regions et les principales cult ures du monde. Lorsque ce 

groupe s'etait reuni pour la derniere fois, en 1967, il se composait des repre-
'· • 

sentants permanents de trei ze Etats Membres. 

104. Un certain nombre de delegations , se referant a la propositi on du Canada 

tendant a remettre en activite le Groupe consult atif, ont exprime des reserves 

quant au role et a l a composition du Groupe. La composition de ce groupe devrait 

etre elargie pour tenir compte de 1 1 augmentation du nombre de membres de l'Organi­

sation et de l' accrois s ement de ses activites, et il devrait etre representatif des 

differentes regions geographiques. En outre, son role devrait etre de conseiller 

le Secretaire general sur la mise en oeuvre des politiques adoptees par l'Assembl ee 

generale dans le domaine de l'information, et non pas de conseiller l'Assemblee _ sur 

les politiques a adopter . Ces del egations ont egalement estime que la convocation 

du Groupe ne devrait pas avoir pour effet de repousser a une autre session l'examen 

du rapport du Secretai r e general par la Cinqui eme Commission. Certaines delegations 

ont exprime l'opinion que le Groupe devrait etre remis en activite dans un avenir 

proche. il 1 autres delegations ont juge qu'il etait inutile que le Groupe examine 

le rapport du Secretaire p:eneral, puisque le Secret.aire general ava i t declare dans 

ce rapport que, lors de l'etablissement du texte initial du rapport, il avait tenu 

compt e des vues des Etats l'liembres, ainsi que de celles du Groupe consultatif. 

105. A la 1453eme seance, la delegation de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques a presente le pr ojet de resolution ci-apres (A/c.5/r,.1066) 
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La Cinquieme Commission, 

Ayant entendu l'opinion des representants de plusieurs Eta t s Membres de 
l'Organisation des Nations Unies sur la question intitulee "Examen et 
reevaluation des politiques et activites de l 1 0NU dnns le domaine de 
1 1-information" (A/C. 5/1320/Rev .1), et egalement la declaration du 
Sous-Secretaire general a l'information, 

1. Prie le Secretaire g~neral de convoquer le Groupe consultatif de 
l'information afin qu 1 il examine a fondles recommandations faites dans 
ce rapport et determine dans quelle me sure elles repond~nt a-la ne,cessi te 
d'ameliorer les activites de l'ONU dans le domaine de l' i nformation, et de 
faire rapport a la Cinquieme Commission en tenant compte de l'avis dudit 
Groupe; 

2 . Prie le Secre~aire general de transmettre au Comite consultatif 
les comptes rendus analytiques des seances de la Cinquieme Commission sur le 

. rapport presente sous la cote A/c.5/1320/Rev.l; 

3. Recommande au Secretaire general, conformement aux dis:posi tions de la 
resolution 1405 (XIV) de l'Assemblee generale, de revoir a nouveau la 
composition du Groupe consultatif_ de l'information pour qu ' elle reflete la 
situation actuelle a l 10rga ni~ation de s Nations Unie s . 11 

106. Plusieurs delegations ont souscrit au point de vue exprime par le Secretai re 

general a l'alinea i) du paragraphe 57 'de son rapport (A/c.5/1320/Rev.l), a 
savoir que les principes fondamentaux regissant l e Service de l'information, tels 

qu'ils avaient ete etablis par l 1 Assemblee generale dans ses resolutions 13 (I) 

et 595 (VI), n 1 avaient pas besoin d'etre revises, modifies ou etendus . 

107. Certaines delegations ont exprime l'opinion que le Service de l'information ne 

devrait pas chercher a se substituer aux organes d 1 information nationaux pour la 

diffusion de l'information concernant les activites de 1 1 0NU, ma is devrait plut6t 

appuyer _leur action dans ce domaine. On a egalement exprime 1 1 opinion' que, pui sque 

les ressources dont disposait l'Organisation etaient ljmitees, le Service de 

1 1 information devai t simplement aider les organes nationaux a satisfaire les besoins 

en matiere d 1 informatiori et prcmouvoir ces besoins . Aller au-dela dans 1 1 interet 

d'une politique "militante" en matiere d 'information equivaudrait a renoncer au 

principe d'objectivit·e . 
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108. De nombreuses delegations ont souscri t a 1 1 interpretation que le Secretaire 

general avai t donnee du role du Service .de 1 l information au paragraphe 52 de son 

rapport (A/c.5/1320/Rev.1), a savoir que la directive fondamentale regissant sa 

poli tique devai t toujours etre de dire aux peuples non pas ce qu' il faut penser, 

mais ce a quoi ils doi vent reflechir. 

109. Certaines delegations ont note toutefois que le Secretaire general avait 

en meme temps emis l'opinion que, dans certains domaines ou l'0rganisation, dans 

son ensemble, avait pris une position resolue et "tournee vers l'action", le 

Service de 1 1 information ne pouvait plus se borner a des positions OU a des 

declarations neut res; il devai t s' identifier acti vement avec ces 11 causes et 

mouvements uni versellement approuves". Une certaine s ouplesse etai t necessaire dans 

l'application des principes bien definis regissant les politiques dans le domaine de 

l 1 information, afin de tenir pleinement compte de l 1 evolution du role de l 1 0NU et 

des organismes qui lui sont relies. L1 0NU ne pouvait plus se contenter d'adopter 

une attitude passive, qui n'etait plus conforme au role dynamique qu'elle avait 

assume dans de nombreux domaines. 

110. De nombreuses delegations ont estime que le Service de l'information n 1 avait 

pas fait assez pour promouvoir et encourager la mobilisation de l'opinion publique 

en faveur de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, comme il 

en etait prie aux termes de la resolution 2567 (XXIV). A cet egard, certaines 

delegations ont formule des observations sur le Centre de 1 1 information economique et 

sociale, qui avait ete cree en 1968 pour tenter de repondre aux besoins de la 

deuxieme Decennie pour le developpement en coordonnant les activites dans ce domaine. 

A l 1 alinea xv) du paragraphe 261 de son rapport (A/c.5/1320/Rev.l), le Secretaire 

general demandait quelles etaient les vues des Etats Membres quanta l'opportunite 

de transferer sur une base plus permanente au budget ordinaire les activites du 

Centre, dont jusqu'alors le coG:t n'etait que partiellement impute sur le budget 

ordinaire, et qui etaient, dans une plus large mesure, financees grace a des 

contributions volontaires de gouvernements. Certaines delegations ont appuye cette 

proposition, mais d 1 autres ont estime que, si le Centre devait continuer a effectuer 

des travaux particuliers dans le domaine de l'information, ceux-ci 'devraient etre 

finances uniquement grace a des contributions volontaires. 
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111. Se referant a l 1 imprecision du statut du Centre, corrme en temoignait le fait 

qu I il avai t ete rattache tantot au Departement des affaires economiques et social es 

tantot au Service de l'information, une delegation a note que l 1 on ne voyait pas 

tres bien qui controlait reellement le Centre et quels etaient ses rapports avec les 

a"utres services de 1 1 0NU. En outre, il y avait de nombreux chevauchements d 1 efforts 

entre le Centre et d 1 autres organes s 1 occupant du developpement economique et social 

. tels que le PNlJD, la r-NUCED, l'0Nl.J1)I et le Departement des affaires economiques 

·et sociales. Les directives generales et 1'1 orientation des programmes du Centre 

devraient emaner du Conseil economique et social, et le Centre devrait etre 

completement integre au Service de 1 1 information, qui pourrait ainsi _ jouer un role 

plus efficace dans les domaines economique et social . 

112. D1 autres delegations ont expri me l'opinion que le Centre ne devait pas etre 

integre · au Service de l'information, mais qu 1 il devait conserver son identite propre. 

On a exprime l 'opinion que le domaine de competence du Service de 1 1 information etait 

tres general et que cc Ser-vice ne devait pas exercer de controle sur le Centre, qui 

s'occupait expressement de la diffusion de l 1 information dans les domaines 

economique et social. 

113. Ence qui concerne la proposition du Secretaire general tendant a creer un 

bureau regional de production a Addis-Abe_ba, le Cami te consultatif, au paragraphe 8 

de son rapport (A/8408/Add.4), estimait que l 1Assemblee generale pourrait plus 

facilement prendre une decision a ce sujet si les pays qui seraient desservis par 

le bureau jugeaient pratiques ou non le.programme de travail et les procedures 

suggerees pour le bureau, ainsi que ses relations de travail avec le personnel 

d 1 information de la Corr.mission economique pour . l 1Afrique (CEA) . Les delegations 

qui ont fait des corrmentaires sur cette proposition ont approuve les observations 

du Comite consultatif. Une delegation a fait remarquer que lR creation de ce bureau 

ne se justifiait pas car il ferait concurrence au Service de l'information qui 

existait deja a la CEA . Certaines delegations ont appuye la proposition du Canada 

tendant a renvoyer cette proposition au Groupe consultatif, si celui-ci etait 

remis en activite. 
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114. Certaines delegations qui ont fait des observations sur la necessite de 

renforcer les centres d 1 information du Service de l 1 information, se sont inquietees 

a l 1idee que certains pastes c7.e Directeur dans l es centr es d 1 information pourraient 

etre supprimes et CES fonctions confiees a des re~resentants regionaux du PNUD. Ces 

delegations etaient opposees a une telle mesure car elle reviendrait a eliminer 

des services exterieurs les specialistes de l 1 information. 

115. Les delegations ont beaucoup parle du programme propose en matiere d 1acqui ­

sition et de remplacement du materiel et des installations de television., de radio 

et de photographie. Siles delegations ont general ement reconnu que l e bon 

fonctionnement du Servi c e de l'information dependait etroitement du materiel qu 1 il 

utilisait, et ant juge souhaitable que l e Service de l'infonnation dispose 

d'instruments neufs et modernes pour travailler, la plupart ont estime que la 

situation financiere actuelle de l'Organisation ne lui permettait pas d 1engager 

des depenses qui n'etaient pas absolument essentielles et qu'il serait preferable 

de remettre a plus tard l 1 execution du progrrumne. 

116. Les observations des de l egations sur l es diverses questions discutees apropos 

de l 1 examen et de la reevaluation des politiques et activites de l'ONU dans le 

dcmaine de l'information, ainsi que les declarations faites devant la Commission 

par le Secretaire general adjoint a l'administration et a la gestion et par le 

Sous- Secretaire general a l'information ant ete consignees dans les comptes rendus 

analytiques des seances pertinentes de la Commission. 

117. A la 1456eme seance, l e representant de la Fepublique-Unie de Tanzanie a 

presente le projet de resolution ci-apres au nom des delegations de l ' l\lgerie, 

de l'Ethiopie, du Ghana, de la Haute-Volta, de l'Iran, de l 1 Irak, du Kenya, du 

Nigeria, de l'Ouganda, du Pakistan, de la Republigue arabe syrienne, de la 

Republ ique-Unie de Tanzanie, du Soudan et de la Zambie ( A/c .5/L.1068) : 

"L l Assembl ee ge nerale' 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur l'examen et la 
reevaluation des politig_ues et activites de l' ONU dans le domaine de l 1 infor­
mation 18/ et les rapports y relatifs du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 19/) 

Reaffirmant ses resolution 13 (I) du 13 fevrier 1946, 595 (VI) du 
4 fevrier 1952 et les resolut i ons ul terieurES relatives a l'information a 
l'Organisation des Nations · Unies) 

18/ iiJc .5/1320/Rev.1 et Add.lo 

19/ A/8408/Add .4. I .. . 
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Considerant· que divers organes de l I Organisation des Nations Unies font 
des recommandations sur les directives de politique generale relatives a 
l 1 information dans leur domaine de competence, 

Reaffirmant l'importance des Centres d 1information des Nations Unies, 

Soulignant la necessite de maintenir l 1unifonnite dans l 1application 
des politig_ues et directives en matiere d 1information, 

_l. Frend note avec satisfaction du rapport du Secretaire general sur 
l'examen et la reevaluation des politiques et activites de l 10NU dans le 
domaine de l 1 information; 

2. recide que les principes fondamentaux etablis dans la resolution 
13 (I) et reaffirmes dans la resolution 595 (VI) continueront d I etre applig_ues., 
sous reserve des directives que l' Assemblee generale a deja donnees OU pourra 
donner de temps a autre ; 

3. - Approuve le programme g_uinquennal du Secretaire general en matiere 
d 1acquisition et de remplacement du materiel, reproduit a l'annexe I du 
document A/C.5/l320/Rev.l/Add.l; 

4. Fait siennes les propositions formulees aux alir:.eas iii), iv), viii)., 
x), xii), xiii) et xiv) du paragraphe 26l du rapport du Secretaire general; 

5. Frie le Secretaire general de nornmer dans l es Centres d' information 
des Nations Unies des specialistes hautement qualifies qui consacrent toute 
leur attention a diffuser des informations et a susciter l 1 appui du public 
pour les activites de l'Organisation des Nations Unies, en particulier dans 
les domaines economique, social et politique; 
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6. Prie le Secretaire general d'intensifier·ses efforts pour eliminer 
tous defauts qui pourraient subsister dans la formulation et l'execution des 
progranunes et acti vi tes en matiere d' information, en particulier dans l e s 
domaines economique et social; 

7. Prie en outre l e Secretaire general de faire en sorte que le Service 
de l'information se voie attribuer des ressources suffisantes pour faire face 
efficacement aux besoins supplementaires de la Conference des Nations Unies sur 
l e cormnerce et l e developpement et de l' Organisation des Nations Uni es pour le 
developpement industriel pendant la deuxieme tecennie des Nations Unies pour le 
developpement; 

8. Prie l e Secretaire general de prendre des mesures immediates pour 
integrer le c;ntrE de l'information economique et sociale au Service de 
l'information et pour reorganiser ce service pour lui permettre de s'acquitter 
de son mandat plus efficacement; 

9. Recommande au Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, lorsqu'il examinera a sa treizieme session la propo­
sition du Directeur relative au Sercice de l'information pour l 1 appui au 
developpement, de confier le plus grand nombre possible de ses activites en 
matiere d 1information a l'Organisation des Nations Unies et aux autres 
organisatior.s chargees de l'execution; 

10. Prie le Secretaire general de rendre compte a 1 .1 Assemblee generale, 
a sa vingt-septieme session, de l'application de la presente resolution. 

En presentant le projet de resolution et en expliquant les vues que les auteurs 

du proj et avaient exprimees dans les differents paragraphes de cette resolution 
-

deportee generale, l e representant de la Tanzanie a attire particulierement 

1 1 attention sur le deuxieme alinea du preambule parce qu 'on y reaffi_rmai t les 

premieres resolutions de l 1Assemblee generale habilitant l'Organisation a agir 

dans le dcmaine de 1 1 information, ainsi que l es resolutions ulterieures en la 

matiere. 

118. A la 1462eme seance, le representant de la Tanzanie a presente un texte 

revise (i,/C.5/L.1068/Rev.l) du projet de resolution des quatorze puissances, 

dont le dispositif e tait ainsi libelle : 
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."l. Frend note ave c satisfaction du rapport du Secretaire general sur 
l'examen et la reevaluation des politig_u.es et activites de 1 1 0:NU dans le 
domaine de l'information; 

2. Decide g_ue les principes fondamentaux etablis dans la resolution 
13 ( I) et confirmes dans la resolution 595 (VI) n I ont pas besoin d 1 etre revises1 

modifies OU elargis et qu 'ils doivent continuer d 1etre appliques, sous reserve 
des directives que l 'i,ssemblee generale a deja donnees OU pourra donner de 
temps a autre; 

3. Approuve les propositions du Secretaire general relatives a 
l I acquisition et au remplacement de materiel en 1972, telles qu I elles sont 
exposees a l 'annexe I du docwnent A/c.5/1320/Rev.1/ Add.l, et decide d 1 examiner 
a sa vingt-septieme session le complement _ de son programme futur en la matiere _; 

4. Fait siennes les propositions formulees aux alineas iii), iv), viii), 
x), xii), xiii) et xiv) du paragraphe 261 du rapport du Secretaire general; 

5. Approuve en principe la proposition du Secretaire general relative 
a la creation d 'un bureau regional de production et decide d 'examiner tous les 
aspects de son application a sa vingt-septieme session; 

6. Recommande au Secretaire general, conformement aux dispositions de 
la resolution 1405 (XIV) de l 'Assemblee generale, de revoir la composition du 
Groupe consultatif de l'information pour faire en sorte qu'elle refle te la 
situation presente a l'Organisation des Nations Unies; 

7. Frie le Secretaire general de nommer dans les Centres d 1 information 
des Nations Unies des specialistes hautement qualifies qui consacrent toute 
leur attention a diffuser des informations et a susciter l'appui du public 
pour les activites de l' Organisation des Nations Unies, en particulier dans 
les domaines economique, social et politique ; 

8. Prie le Secretaire general d'intensifier ses efforts pour eliminer 
taus defauts qui pourraient subsister dans la formulation et l'execution des 
programmes et activites en matiere d'information, en particulier dans les 
domaines econcmique et social; 

9. Prie en outre le Secretaire general de faire en sorte g_ue des 
ressources suffisantes soient allouees pour fa,ire face efficacement aux 
besoins supplementaires de la Conference des Nations Unies sur le comnerce 
et le developpement et de l 'Organisation de s Nations Unies pour le developprner.t 
industriel pendant la deuxieme Decennie des Nations Unies pour l e developpement.: . 

10. Frend acte de la declaration du 
general et le prie de prendre des mesures 
de l'information economique et sociale au 
reorganiser ce service pour lui permettre 
'e fficacement; 

16 novembre 1971 du Secretaire 
immediates pour integrer le Centxe 
Service de l' information et pour 
de s 1 acquitter de son mandat plus 

I ... 

i 

l 



A/85 31/ Add .1 
Franqais 
Page 49 

11. Recommande au Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, lorsqu'il examinera a sa treizieme session la propo­
sition du Directeur relative au Service de 1 1 information pour l'appui au 
developpement, de confier le plus grand nombre possible de ses activites en 
rmi-'::ii',re d r information a l' Organisation des Nations Unies et aux autres 
organisations chargees de l 1 executionj. 

12. Frie le Secretaire general de rendre compte a l 1 Assemblee generale, 
a sa vingt-septieme session., de l' application de la presente resolution." 

119. Le representant de la Tanzanie a explique que les auteurs s'etaient efforces, 

dans le texte revise, de tenir compte des vues exprimees par de nombreuses 

delegations. Les amendements oraux suggeres par les ,delegations de la Jordanie 

et de la Colombie aux paragraphes 1 et 5 du projet de resolution n'avaient pas ete 

acceptes par les auteurs, qui estimaient que le libelle propose n 1 ajoutait pas 

grand chose au texte. Le paragraphe 6 avait ete remanie de maniere a mentionner 

le Groupe consultatif de 1 1 information, comcr.e cela avait ete propose oralement 

par l'Inde, appiUlyee par 1 1 Italie. Le nouveau libelle des autres paragraphes etait 

le resultat de negccia tions prolongees. Ence qui concerne le paragraphe 10 du 

texte revise, le representant de la Tanzanie a declare que les auteurs n 1 avaient 

pas l'intention d~ demanteler le Centre de l 1 information economique et social ni 

d 1 en modifier le mandat. Neanmoins, pour essayer de dissiper les craintes exprimees 

par certaines delegations a ce sujet et indiquer clairement que les objectifs 

vises par les auteurs n I avaient pas ete completement abandonnes-, ceux-ci avaient 

propose pour le paragraphe 10 une variante dont le texte etait le sui,~nt 

"Frend acte d.e la declaration du 16 novembre 1971 du Secretaire general 
et le prie, en tenant compte des dispositions pertinentes des resolutions 
13 (I) du 13 fevrier 1946 et 595 (VI) du 4 fevrier 1952, de prendre des 
mesures immediates pour reexaminer les dispositi. ons administratives actuel­
lement applica11les au Centre de l'information economique et social et pour 
reorganiser le Service de 1 1 information pour lui permettre de s' acq_ui tter 
de son mandat plus efficacement ." 

120. A-la meme seance, le representant des Pays-Bas a presente des amendements 

(A/c.5/1.1069) au projet de resolution des 14 puissances A/c.5/1.1068/Rev.1, 

au ncm des delegations du Canada, du Danemark, de l'Inde et des Pays-Bas. Par la 

suite; les delegations de la Suede et des Philippines se sont jointes a la liste 

des auteurs. Les amendements etaient libelles comme suit: 

I ... 
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"l. Ajouter au preambule un sixiem.e alinea ainsi conqu : 

✓'Soulignant egalement l' importance de la mise en oeuvre des dispo­
sitions de la Strategie internationale du developpement pour la deuxiem.e 
Decennie des Nations Unies pour le developpement., telle qu 1 elle est 
prevue dans la partie Ede la resolution 2626 (XXV) de l'Assemblee 
generale,'. 

2. Remplacer les paragraphes 8 et 10 du dispositi~, respectivement, par les 
paragraphes 8 et 9 suivants : 

'8. Fait sienne ~ opinion du Secretaire general selon laquelle il 
faudrait redoubler d'efforts dans le sens des objectifs enonces dans la 
resolution 2567 (XXIV) de l'Assemblee generale; 

9. Prie le Secretaire general de prendre toute nouvelle disposition 
administrative qui s 1 impose, compte tenu des observations formulees par 

. di verses delegations sur cette question., de maniere a parvenir a une 
harmonisation et a une coordination accrues, notamment dans les domaines 
economique et social;' 

et donner au paragraphe 9 actuel le numero 10. 
11 

En presentant les amendements, le representant des Pays-Eas a declare que ceux-ci ne 

devaient pas preter a controverse. Ils avaient pour objet d 1 approuver une decision 

im.portante prise par l' Assemblee generale dans la partie Ede la resolution 

2626 ( XJ0T), et d I approuver egalement les a rrangements administratifs internes 

pris par le Secretaire general au sein du Secretariat, . conformement a ux responsa­

bilites qui lui inccmbaient aux term.es de la Charte. 

121. A la 146l~eme s eance, le representant de la Tchecoslovaquie a presente les 

amendements ci-apres (A/c.5/L.1070) au texte du projet de resolution A/c.5/L.1068/Rev.l 

11 1. Remplacer le paragraphe 3 du disposi tif par un nouveau texte libelle 
comme suit : 

'Decide d I examiner., a sa vingt-septieme session, les propositions 
du Secretaire general relatives a l 1 acquisition et au remplacement de 
materiel telles qu1 elles sont exposees a l 1 annexe du document 
A/c.5/1320/Rev.l/Add.l, en esperant que lesdite s propositions auront 
d I abord ete examinees par le Groupe consultati:f de 1 1 information. t 

2. Ne pas ment ionner les alineas 1xii), xiii) et xiv) 1 au paragraphe 4. 
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3. Remplacer les premiers mots du paragraphe 5 du dispositif 'Approuv~ 
en principe' par les mots 'Decide d' examiner' et supprimer les mots 'decide 
d 1 examiner 1 apres les mots 'un bureau regional de production'. 

4. Remplacer le paragraphe 6 du dispositif par un nouveau texte libelle 
comme suit : 

'Recommande au Secretail,e general, agissant de faqon pleinem.ent 
·conforme aux dispositions de la resolution 1405 (XIV) de l'Assemblee 
generale et compte tenu de la situation actuelle a l 1 0rganisation des 
Nations Unies, de revoir la composition du Groupe consultatif de 
1 1 information et d'inviter ledit Groupe a se reunir regulierement pour 
examiner les que stions les plus importantes qui se posent dans le 
domaine des activites d 1 information. 1 

5. Au paragraphe 8 du dispositif, ajouter le mot 1politique 1 avant le 
mot 'economique' . 

6. Au paragraphe 9, apre s les mots 'de faire en sorte que des ressources 
suffisantes soient allouees·1 , ajouter les mots suivants 'dans les limites 
des credits budgetaires approuves par 1 1 Assemblee generale l ." 

122. A la me'me seance, la delegation de la Republique socialiste sovietique 

de Bielorussie a propose de remplacer le paragraphe 7 du projet de resolution 

(A/c.5/1.1c68/Rev.l) rar le texte suivant (A/c.5/1.1072) : 

"Frie le Secretaire general de prendre des mesures pour realiser 1 1 equi­
libre indispensable dans la rerartition geographique du personnel du 
Service de l 1 information, de maniere a ameliorer encore le travail de ce 
service, et, en particulier, la preparation et la diffusion d'informations 
concernant l 1 activite de 1 1 0:NU dans les domaines du renforcement de l a paix 
et de la securite internationales, du desarmement et du progres social et 
economig_ue et de la lutte contre 1 1 apartheid, le racisme et le colonialisme • 11 

123 •. A la me'me seance, le representant de la Tanzanie a annonce, au nom des 

auteurs du projet de resolution A/C .5/L.1068/Rev.1, que la suggestion presentee 

oralement par la delegation de l'Australie a la 1462eme seance, et tendant a 
modifier le paragraphe 6 de faqon que le Secretaire general soit prie de reunir 

le Groupe consultatif avant la vingt-septieme session pour le conseiller en 

ce qui concerne les politiques- et activites de l 1 0NU dans le domaine de 1 1 information 

etait acceptee, sous reserve g_ue la delegation d.l. Canada retire sa proposition 

I .. •. 
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relative a ce Groupe (voir par. 103 ci-dessus). Le representant du Canada a 

declare que~ dans , ces circonstances, sa delegation retirait ladite proposition. 

124. A la 1467eme seance, le representant de la Tanzanie a presente un nouveau 

texte revise (A/c.5/1.1068/Rev.2) du projet de resolution des 14 puissances. Ce 

texte, a l' exception du dernier alinea du preambule et du paragraphe 10 du 

- disposi-tif, reprenait le libelle du document A/C .5/1.1068/Rev.l. le dernier 

alinea du preambule avait ete modifie pour tenir compte de l a suggestion orale 

du representant de 1 1 Indonesie et etait maintenant redige coroqie suit : 

"Soulignant la necessite de maintenir une direction et un contr6le 
centraux dans l' applicat:i,on des politiques et directives en matiere 
d'information, 11

• 

Le paragraphe 10 avait ete developpe de maniere a y inclure l'idee exprimee 

dans le nouveau texte du dernier alinea du preambule . Pour tenir compte de 

'certaines des vues exprimees dans les amendements parus sous la cote A/c.5/1 .1069, 

et de celles qui avaient ete exprimees pendant les debats et au cours de 

consultations , les auteurs avaient mentionne dans leur nouvea u texte la resolution 

2567 (XXIV) et supprime le mot "immediates". Le nouveau paragraphe 10 se lisai t 

ccmro.e suit : 

11 10. Pr.end acte' de la declaration du 16 novembre 1971 du Secretaire 
general et l e prie, en tenant compte de_s dispos itions pertinentes des 
resolutions 13 (p, 595 (VI) et 2567 (XXIV), de re examiner l es dispositions 
administrati ves actuellement applicables au Centre de _, 'information economique 
et. sociale et de reorganiser l e service de l 1infonnation en vue d'assurer une 
direction et un controle centraux •dans l'application des politiques et 
directives en matiere d'information, ce qui permettrait au Service de 
s 1acquitter de . son mandat plus efficacement; ". 

Les auteurs n I avaient pu accepter d I inserer dans leur texte les amendements presente s 

par la Tchecoslovaquie (A/c.5/1.1070) et la Republique socialiste sovietique de 

Bielorussie (A/c.5/1.1072). • Ce dernier texte visait certes un objectif louable, 

mais l I Assemblee generale ne .pouvai t transgress er 1 1 Article 101 de la Charte. En 

ce qui concernait les amendements proposes par _le representant de la Tchecoslovaquie 

les auteurs avaient estime qu 1 i~s n'etaient pas appropries, car a leur avis, il 

etait absolument essentiel de prendre une decision ferme a. ·1a presente session 

sur les recommandations du Secretaire general . L'amendement propose au 
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::,aragraphe 9 du dispositif n I etait pas utile car· .le Secretaire general ne pouvait 

de toutes faqons allouer de fonds a la CNUCED et a 1 1 0NUDI que si les credits 

avaient ete approuves par 1 1 Assemblee generale. Les coauteurs avaient considere 

g_ue it idee proposee dans 1 1 amendement au paragra:phe 8. se trouvait deja incluse 

dans ce paragra:phe. 

125. A la meme seance, le representant de la Republique socialiste sovietique 

de Bielorussie a declare que sa delegation avait pris note de la declaration 

du representant de la Tanzanie et, dans un es.prit de conciliation, n 1 insisterait 

pas pour faire mettre aux voix l 1 amendement A/c.5/L.1072. 

126. Les amendements reproduits ci-apres ont ete proposes au projet de resolution 

des 14 puissances (A/C .5/L.1068/Rev .2). 

127. La delegation de la Somalie a propose d' ajouter un nouveau paragraphe 7 

(A/c .5/L.1073) .ainsi conc;;u : 

117. Prie le Secretaire general de s I infora::.er des besoins en matiere 
de publicite et de promotion des divers organes de l 1 0rganisation des 
Nations Unies qui s'occupent de causes universelles approuvees par 
l'Assemblee generale, afin qu'il puisse etre tenu ccmpte de ces besoins lors 
de l 1 examen des demandes de credits relatives au Service de l 1 information 
pour l' exercice 1973. 11 

128. La delegation de 1 1 Ind~nisie a propose les amendements suivants (A/C .5/L.1074) 

11
1. Paragraphe 2 du dispositif : supprimer les mots 'n I ont pas besoin 
d 1 etre revises, modifies OU elargis et qu'ils' et remplacer les mots !!sous 
reserve des I par les mots 'conformement aux'. 

2. Paragraphe 7 du dispositif : ajouter les mots 1 dans le domaine de 
l' information I apres les mots I specialistes hautement qualifies I. 

3. Paragraphe 10 du dispositif : a) supprimer les mots 'et 2567 (XXIV), de 
reexaminer les dispositions administrati ves actue llement applicables au 
Centre de 1 1 information economique et soc iale et 1 ; b) ajouter les mots 
'deja etablies I a pres le mot I directives I. ti 

129. La delegation des Pays-Bas a propose (A/c.5/L.1075) qu 1 au paragraphe 10 

du dispositif, les mots nd "assurer une direction et un controle centraux dans 

l 1 application des politiques et directives en matiere d 1 information, ce qui 

permettrait n soient~ supprimes. 

/ ... 
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130. la delegation de la Colombie a propose les amendementss suivants (A/c.5/L.1076) 

111. Ajouter le texte suivant a la fj_n du premier alinea du preambule 

1 ainsi q_ue les declarations faites par les representants du 
Secretaire general et par les delegations des Etats Membres au cours 
de la discussion relative a l'examen et a la reevaluation des politiques 
et activites de l'ONU dans le domaine de l'information, q_ui a eu lieu 
a la Cinquieme Commission,'. 

2. Ajouter le texte suivant a la fin du quatrieme alinea du preambule : 

'en tant q_u I instruments appropries pour informer les peuples du 
monde des objectifs et des activites des Nations Unies,'. 

3. Ajouter au preambule • un nouvel alinea ainsi libelle : 

"Reconnaissant le droit des conseils et des Grandes Commissions de 
l'Assemblee generale de faire des recommandations et de donner des 
conseils au Secretaire general dans le domaine de 1 1 information, I." 

131. A la 1468eme seance, le representant de la Republique-Unie de Tanzanie 

a declare que les auteurs du projet de resolution A/C.S/L.1C68/Rev .2 avaient 
'\ 

accepte 1 ramendement propose par la Soma lie (A/C. S/L.1073), sous reserve de q_ue lques 

;1.egeres modifications que la Somalie a par la suite acceptees. 

132. la delegation de 1 1 Indonesie a ajoute oralement aux amendements publies sous 

la cote A/c.5/L.1074, un nouvel amendement tendant a remplacer les mots "d' assurer 

une directive et un contr6le centraux dans l'application des politiques et 

directives en matiere d'information, ce qui permettrait", au paragraphe 10, par 

les mots "de permettre rr. 

133. A la 146eeme seance, la Commission a vote ccrome suit sur les propositions 

dont elle etait saisie : 

a) Le pro jet de resolution presente par l' Union des Republiques sccialistes 

sovietiques (A/C.5/L.1C66) a ete rejete par 35 voix contre 18, avec 31 abstentions; 

b) Les amendements presentes Jcar la Tchecoslovaquie (A/C.';/L.1070) au 

projet de resolution des 14 puissances (A/c.5/L. lC68/Rev. l) ont ete rejetes par 

41 voix contre 14, avec 30 abstentions; 

c) Les amendements presentes :par l'Indonesie (A/c.5/1.1074) au projet de 

resolution (A/C.S/L.1C68/Rev.2) ont ete mis aux voix :paragraphe par paragraphe., et 

les resultats des votes ont ete les suivants 

i) Le paragraphe. 1 a ete rejete par 34 voix contre 30, ave.c 

21 abstentions j 
I 



ii) Le·paragraphe 2 a ete adopte 

32 abstentions; 

iii) Le :i:aragraphe 3 a ete rejete 

20 abstentions; 

par 35 voix contre 

par 34 voix contre 
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21, avec 

32, avec 

d) L'amendement presente :i:ar les Pays-Bas (A/C.5/L.1075) a fait l'objet d'un 

vote par appel nominal et a ete rejete par 36 voix contre 33, avec 20 abstentions; 

e) Les amendements presentes par la Colombie (A/C.5/L.1076) ont ete mis aux 

voix paragraphe par paragraphe, et les resultats des votes ont ete les suivants 

i) Le paragraphe 1 (tel qu 1 il avait ete modifie oralement) a ete adopte. 

par 34 voix contre 22, avec 27 abstentions; 

ii) Le paragraphe 2 a ete adopte par 23 voix contre 17, avec 

43 abstentions; 

iii) Le paragraphe 3 a ete rej ete par 21 voix contre 9, avec 

54 abstentions , 

134. Ia Commission a alors vote s.ur le projet de resolution des 14 puissances, 

tel qu'il avait ete modifie . 

135. Les mots rravec satisfaction 11
, figurant au paragraph2 2 du dispositif, ant fait 

1 rob jet d 'un vote par appe 1 ncminal et il a ete decide, par 66 voix contre 14, avec 

12 abstentions, de maintenir ces mots. 

136. I1 a ete demande que les paragraphes 3, 4, 5, 7, 9 et 10 du dis:positif soient 

mis aux voix separement; les resultats des votes ont ete les suivants : 

a) Le :paragraphe 3 a ete adopte par 67 voix contre 14, avec 10 abstentions; 

b) Le paragraphe 4 a ete adopte par 67 voix contre )-2, avec 9 abstentions; 

c) Le paragraphe 5 a ete adopte par 62 voix contre 13, avec 14 abs tent ions ; 
a) Le paragraphe 7, modifie par 1 1amendement indonesien (A/c.5/1.1074)/ 

a ete adopte par 72 voix contre une, avec 19 abstentions; 

e) Le paragraphe 9 a ete adopte par 74 voix contre zero, avec 19 abstentions; 

f) Le -paragraphe 10 a ete adopte par 51 voix contre 19, avec 23 abstentions. 

137. A la 1468eme seance, le projet de resolution des 14 puissances 

(A/c.5/1.1c68/Rev.2), sous sa forme modifiee, a fait l'objet d 1 un vote par appe l 

nominal et la Cinquierne Commission 1 r a adopte par 59 voix cont re une, avec 

33 abstentions (voir par. 151, projet de resolution IX). 

I . .. 
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La _!'~fonte des struc~~res du Departement des aff'aires economiques et 
~ociales pour les besoins de la deuxieme Decennie du developpement 

138. Asa 147Zeme seance, le 6 decembre 1970, la Commission a examine le rapport 

du Secretaire general (A/c.5/1380 et Corr.1) sur la ref'onte des structures du 

Departement des affaires economiques et sociales qui contenait les conclusions 

auxquelles le Secretaire general etait arrive a la suite de 1 1 etun.e initiale que le 

Service de gestion administrative avait f'aite de ce Departement, dans le cadre de 

son etude d'ensemble de 1 1 utilisation des effectifs du Secretariat. Dans cette 

etude? le Service de gestion administrative avait tenu compte du rapport connexe 

qui avait ete etabli sur le Departement des affaires economiques et s.ociales 
par M. Robert M. Macy, membre du Corps commun d I inspection (A/2446, annexe II). 

Les observations du Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires figuraient dans son rapport oorrespondant (A/ 2408/Add.13). 

• 139. Dans la troisieme partie de son rapport (A/c.5/1380), le Secretaire general 

formulait des reccmmandations visant a renforcer le Departement des affaires 

economiques et soc iales, et dans les paragraphes 67 a 71 inclus, il proposai t la 

creation de cinq pastes s uperieurs' qu I il proposait de financ,er grace a une 

redistribution des ressouroes. 

140. Le Comite consultatif, aux paragraphes 8 a 11 de son rapport (A/24o8/Add.l3) ~ 

declarait qu' il lui etait difficile de juger du bien-fonde de la reorganisation 

proposee et de la creation de cinq pastes nouveaux alors que l' etude detaillee 

concernant le Departement n 1 e~ait pas encore terminee. Le Comite consultatif' 

estimait que les avantages qui pourra'ient etre retires de la creation immediate 

des nouveaux pastes seraient bien moindres que la perte de souplesse dont on 

souf'f'rirait si l' on devait determiner la structure finale du Departement avant que 

· . 1 1 etude du Service de gestion administrative ne soit achevee; le Comite n 1 etait done 

pas dispose a recommander a ce stade la creation des cinq pastes nouveaux demandes 

par le Secretaire general. 

141. Au paragraphe 11 du meme rapport, le Comite consultatif suggerait que le 

Secretaire general revienne sur cette question l 1 annee suivante, car il serait 

alors en mesure de formuler des recommandations precises quant a l 1 organisation 

du Departement dans son , ensemble et aux ressources totales dont il avait besoin. 

ce·tte _maniere de proceder aurait en outre l' avantage de donner aux organes 

deliberants directement interesses par le role du Departement, tels que le Conseil 

economique et social et le Comite du programme et de la coordination, 1 1 occasion 
I 
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d'examiner, le cas echeant, les aspects du rapport du Secretaire general qui 

pourraient @tre consideres comme ayant des consequences en matiere de politique 

generale. Cela permettrait egalement de tenir ccmpte des vues du prochain 

Secretaire general dans ses recommandations. 

142. Au paragraphe 12 du me'me rapport, le Comite consultatif indiquait que, 

si l' Assemblee generale souhaitait ne pas remettre sa decision a sa vingt-septieme 

session, elle pourrait habiliter le Comite consultatif a autoriser la creation des 

cinq pastes nouveaux demandes, sous reserve que les effectifs et les ressources 

financieres qui seraient finalement necessaires au Departement ne depasseraient pas 

au total le niveau actuel, que le Secretaire general serait en mesure de presenter 

ses propositions finales au cours de la session que le Comite consultatif devait 

tenir pendant le printemps et l'ete 1972, et que ce comite serait convaincu que 

les propositions du Secretaire general etaient rationnelles et seraient appuyees 

par les Etats Membres. 

143. Lorsque la Cinquieme Commission a examine cette question, le President du 

Ccmite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, le Secretaire 

general adjoint aux affaires economiques et sociales et le Secretaire general 

adjoint a l'administration et a la gestion ont fait des exposes oraux. Les dele­

gations qui ont pris part au debat ont souscrit aux observations presentees par 

le Comite consultatif dans son rapport (A/8408/Add.13) et appuye la suggestion 

formulee au paragraphe 11 de ce rapport. Certaj_nes delegations ont toutefois 

emis l'avis que le fait de prendre une decision uniquement sur le paragraphe 11 

revenait a differer jusqu'a l'annee suivante la decision a prendre sur la refcnte des 

structures du Departement; ces delegations estimaient que la Commission devrait 

appuyer a la fois les paragraphes 11 et 12, qui constituaient un tout equilibre. 

144. Un vote a ete demande sur le paragraphe 12 et la Commission, par 28 voix 

contre 13, avec 25 abstentions, a decide de ne pas approuver le paragraphe 12 du 

rapport du Comite consultatif (A/8408/Add.13). 

145. La Commission a decide de recommander a l'Assemblee generale de prendre note 

des rapports du Secretaire general (A/c.5/138e et Corr.1), du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires (A/8408/Add.13) et du Corps commun 

d'inspection (A/8446) et d'approuver la suggestion faite par le Comite consultatif 

au paragraphe 11 de son rapport (A/8408/Add.13). (Vair par. 151, projet de 

resolution X). 
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Traitement electronique de l'information dans les organismes 
des Nations Unies 

l46. A ses 148leme, l483eme et l485eme seances, les l3, l4 et 15 decembre l97l, 

la Cinquieme Commission a examine le rapport du Secretaire general sur le 

traite~ent electronique de l 1 information dans les organismes des Nations Unies 

(A/C.5/l378, et Corr.l). La Commission etait egalement saisie d 1 un rapport du 

Comite ,consultatif pour les questions administratives et budgetaires sur le 

m~me sujet (A/8408/Add.16). 

l47. Le President du Comite consultatif et le Secretaire general adjoint a 
l' administration et a la gestion ont presente ces rapports au cours des dee la- -

rations qu I ils ont faites a la 148leme seance de la Commission; le Secretaire 

general -adjoint, aux seances suivantes, a repondu aux questions posees par les 

delegations qui ont pris part aux debats sur ce point. 

l48. Au cours de sen intervention, le representant du Bresil a propose que, dans 

son rapport sur cette question, la Commission rappelle les vues exprimees par le 

Comite consultatif au paragraphe 45 de son premier rapport a l1 Assemblee generale 

a la session. en cours (~/8408). 

Decisions de la Cinquieme Commission 

149. Par 57 voix contre 8, avec 2 abstentions, la Cinquieme Commission a approuve 

les recommandations formulees par le Comite consultatif aux paragraphes 8, l3, l5 

17, 20 et 22 a 24 de son rapport (A/8408/Add.16), ainsi que la recapitulation 

· figurant aux paragraphes 25 et 26 de ce rapport, et elle a approuve l'ouverture 

d'un credit supplementaire de 356 400 dollars pour l'exercice 1972, se repartissant 

comme -suit : chapitre 3, 287 000 dollars; chapitre 4 : 66 000 ciollars; chapitre 5 : 

5 000 dollars; chapitre 8 : 8 000 dollars et -chapitre 12 : 9 600 dollars. Elle a 

egalement approuve de ce fait une augmentation de 63 000 dollars des recettes 

.provenant des contributions du personnel inscrites a u chapitre premier des recettes. 

150. La Cinquieme Commission, ayant pris note du paragraphe 45 du premier rapport 

du Comite consultatif a la vingt-sixiem~ session (A/8408), ainsi que des rensei­

gnements communiques ulterieurement par le Secretaire general et le Comite consul­

tatif, 1fl, approuve les vues exprimees par le Comite consultatif dans ce paragraphe 

et reccmmande a l'Assemblee generale d'inviter taus les organismes des Nations Unies 

interesses a revoir leur politique en matiere de traitement electronique de 

l 1 information, de faqon g_ue le Centre international de calcul electronique de 

Geneve puisse devenir rapidement une installation vraiment commune a taus 

les organismes des Nations Unies. 
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RECOMM.ANDATIONS DE LA CINQUIEME COMMISSION 

151. La Cinquieme Commission recommande a l' Assemblee generale d' adopter les 

projets de.resolution ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Honoraires du President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 

L'Assemblee generale, 

Rappelant qu'elle a fait siennes, a sa 729eme seance pleniere, le 

13 decembre 1957, les recorm.andations fai tes par la Cinquierr.e Corr.mission au sujet 

du montant des honoraires a verser au President du Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires~ et rapp~lant aussi se~ resolutions 

2489 (XXIII) et 2491 (XXIII) du 21 decembre 1968, relatives respectivement au 

versement d'honoraires et d'indemnites de subsistance aux membres des organes et 

des organes subsidiaires de l' Organisation des Nations _Unies, 

Ayant examine le rapportg_ydu Secretaire general concernant - les honoraires du 

President du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 

et le rapport y relatif du Comite consultatif pour les questions administratives et 

b d 't . w -u ge a1res , 

l. Decide qu'avec effet du ler janvier 1972, les honoraires du President du 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires seront d 1un 

montant net de 25 000 dollars par an, a condition que le President ne travaille pas 

activement pour son gouvernement ou pour un autre organe; 

2. Decide en outre que les dispositions de l'alinea b) du paragraphe l 

de l a resolution 2491 ( XXIII) ne s'appliquent pas au President du Comite 

consultatif s'il adroit a des honoraires en vertu du paragraphe l ci-dessus. 

'?2) Documents officiels ue l'Assemblee gener__~~douzieme session, Annexes, 
point 41 de l'ordre du jour, document A/3766, par. 6 d) i). 

gy' A/c.5/1365. 

~ A/8408/Add.3. 

I .. . 

·; 
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PROJET DE RESOLUTION II 

A 

Regire.e des pensions des membres de la Cour internati onale de Justice 

L 'Assernblee ~ene:~a1e , 

Rappelant ses resolutions 1562 (XV) du 18 decembre 1960, 1925 (XVIII) du 

11 decembre 1963 et 2367 (XXII) du 19 decembre 1967> relatives au r egime des 

pensions des membres de la Cour internationale de Justice, 

• ' 1 t t d S 't • ' ' 123 / Avant examine es rappor s per inents u ecre aire genera -

consultatif p~m~ les questions administratives et budgetaires
24

( • 

et du Comite 

Soucieuse de proteger les anciens membres de la Cour internationale de Justice 

et leurs ayants-droit centre la hausse du cout de la vie qui s 1est produite depuis 

la derniere fois que leurs pensions ont ete ajustees, 

Decide que, a compter du ler janvier 1972 et nonobstant toute disposition 

_ contraire au reglement concernant le regime des pensions des membres de la Cour 

int-ernationale de Justice, la valeur annuelle de toutes les pensions servies au . 

31 decembre 1971, y compris les pensions de tous membres de la Cour qui auront 

pris leur retraite a cette date ou avant cette date, est augmentee de 17 po 100, 

si ce n 1 est que le montant maximum de la pension d 1enfant payable en vertu de 

1 1alinea a) du paragraphe l de 1 1article IV du reglement demeure fixe a 600 dollars 

par ano 

B 

Emoluments des membres de la Cour internationale de Justice 

L 1Assemblee generale, 

Avant examine le rapport du Secretaire genera.Pl et le rapport y relatif du 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires26~ 

Decide que, a compter du ler janvier 1972, les emoluments des membres de la 

Cour internationale de Justice sont les suivants: 

27J/ A/C o5/1J64o 

24/ A/8408/Add o2 o 

25/ A/C o5/1364o 

26/ A/8408/Add o2o Io o o 



President 

Traitement annuel 00000000000 000 00000000 00 00000000000 

Indemni te sp8 ciale o o o o o ~ o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o 

Vice-president 

Trai tement annuel o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o 

Indemnite de 53 dollars par. jour ou le vice-president 
remplit les fonctions de president, jusqu 1a 
concurrence d 1un maximum annuel de 00000000 00000000 

Autres membres 

Trai tement annuel o o Q o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o ·c 

Juges ad hoc vises a 1 1article 31 du Statut de la Gour 

Honoraires de 67 dollars par jour ou les juges ad hoc · 
exercent leurs fonctions, plus, le cas echeant, une 
indemnite journaliere de subsistance de 29 dollars o 
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(Dollars des Etats-Unis) 

35 000 

8 400 

35 000 

5 300 

35 000 
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PROJET DE RESOLu'TION III 

Agrandissement du palais des Nations, Geneve 

-L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2488 (XXIII), du 21 decembre 1968, relative aux plans 

d'agrandissereent des salles et installations de conf erence du ralais des Nations., 

• Ayant examine les rapports du Secretaire ge:rierai27 / et du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires@/relatifs a l 1 agrandissement 

du palais des Nations, 

l. Autorise le Secretaire general a poursuivre le projet de construction 

dans les limites du total du nouveau coU:t estimatif revise de 31 186 000 dollars; 

2. Decide de porter de 1,5 a 2,5 millions de dollars le credit a ouvrir au 

budget pour le projet en 1972; 

3. Decide que le reml::oursement du pret de 61 millions de fra::-ics 

suisses sera amorti en une periode de dix ans commen~ant en 1975; 

4. Decide de modifier corn.me suit le calendrier des annuites a inscrire 

au budget qui figurait au paragraphe 3 de la resolution 2488 (XXIII) de 1 1 Assemblee 

generale : 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 -

g7/ A/c.5/1389 et Corr.let 2. 

28/ A/8408/Add.lO. 

Dollars des Etats-Unis 

4 905 000 

4 1C8 000 

l 660 300 

1 960 300 

1 914 800 

1 868 800 

1 822 300 

1 775 800 

/ ... 



1981 

1982 

1983 
1984 
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Dollars des Etats-Unis 

1 729 800 

1 683 3CO 

1 636 800 

1 590 800 

Approuve l a creation d 1 un comite ad hoc a Geneve, comme le Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires 1 1 a recon:mande au 

paragraphe 23 de son rapport. 

/ ... 
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PROJET DE RE SOLUTION IV 

Programme de gros travaux d 1 entretien et d'amelioration 
du phla~s des N2tions a Geneve 

L' 1-.ssemblee genera le, 

Ayant examine les rapports du Secretaire genera129/ et du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires32/ relatifs au programme de 

gros travaux d'entretien et d 1 amelioration du ~alais des Nations, 

1. Prend note des obr;ervations formulecs :par le Comite ccnc ultat if aux 

paragraphe s 4 a 6 de son rapport-; 

2. Autorise le Secretaire ger:eral a poursuivre le prograrr.me de gros trava.ux 

d'entretien et d'amelioration pour un cout estimatif de 6 773 847 dollars; 

Decide de porter de 1 098 000 dollars a 1 238 000 dollars le credit 

a ouvrir au budget pour le programme en 1972; 

4. Decide que des ouvertures de credits annuelles de 1 238 000 dollars 

devront etre approuvees en 1973 et 1974 pour financer le reste du programme. 

'?:9/ A/c.5/1390 et Corr.l. 

Jg_/ A/84o8/J,dd.10. 

I . .. 



PROJET DE RESOLUTION V 

Immeuble des Nations Unies a Santiago du Chili 

1 1Assemblee generale 
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1 P d t d t d S 't · , , 1.-n/ • ren no e u rappor u ecre aire g(jnera - concernant le projet de 

construction d1 un nouveau batiment et le programme de transformation et d'a~elio­

ration des locaux existants a Santiago, ainsi que du rapport y relatif du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires.3_g_{ ·· 

2. Approuve les re commandations formulees par le Comite cons ultatif p our les 

questions administratives et budgetaires aux paragraphes 10 a 12 de son rapport; 

3. Autoris e le Secr etaire general a reporter sur l'exercice 1972 le solde 

inutilise du credit ouvert en 1971 pour le programme de transformation et 

d'amelioration de l'actuel immeuble des Nations Unies a Santiago. 

31/ A/c.5/1396. 

32/ A/8008/Add.ll. 

I ... 



A/8531/Addol 
Fran~ais 
Page 66 

PROJET DE RESOLUTION VI 

Locaux de l'Organisation des Nations Unies a Ban~kol~ et a Addis-Abeba 

L1Assemblee generale 

L Frend acte avec .satisfaction du rapport du Secretaire general concernant 

les locaux de l I Organisation des Nations Uni es a Bangkok et a Addis-Abeba.l}/ et du 

rapport y relatif du Canute consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires '3 4{ 

2. E.xprime sa gratitude aux gouvernements des pays hotes pour leur generosite 

et leur cooperation; 

3. Frend note des observations fonnulees par le Comite consultatif au 

par~graphe 3 de son rapport; 

Accente la modification du calendrier des versement s a inscrire au budget 

pour les deux projets qu 1elle avait approuve par sa resolution 2745 (XXV) du 

_ 17 decembre 1970; 

5o Approuve le nouveau calendrier prevu pour le financement des deux projets~ 

tel qu 1il est indique au paragraphe 4 du rapport du Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaireso 

]]/ A/C.5/13920 

'lb) A/84C8/Addo8o 



PROJET DE RESOLUTION VII 

Locaux du Siege 

~'Assemblee generale, 
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Rappelant sa resolution 2618 (XXIV) du 17 decembre 1969, concernant la 

construction d 1un nouveau batiment et les transformations majeures a apporter au 

Si ege de l'Organisation des Nations Unies, 

Prenant acte des rapports presentes sur cette question a l 1Assemblee generale, 

a sa vingt-sixieme session, par le Comite consultatif pour les questions adminis-
. , ~ 5 / s , t . , , 13 6 / tratives et budgetaires-- et par le ecre a ire genera - ) 

Notant avec regret qu' il n 'y a a l 'heure actuelle aucune possibili te de don•,er 

suite au projet relatif a la construction d 1un nouveau batiment et aux transfor­

mations majeures a apporter aux batiments actuels du Siege de l'Organisation 

des Nations Unies, projet autorise par la resolution 2618 (XXIV), 

Reconnaissant que la penurie de locaux au Siege, comme dans de nombreux autres 

principaux lieux d 1affectation de l'Organisation des Nations Unies , ne cesse de 

s 1aggraver, 

l. Decide de reporter a la vingt-septi eme session de l'AssEublee generale 

la question de la construction d'un nouveau batiment et des transformations majeures 

a apporter au Siege; 

2 . Frie le Secretaire general d'entreprendre une etude detaillee et complete 

de la s ituation resultant de la penurie de locaux au Si ege, notamment des possibi­

li t es d I executer le pro jet vise dans la r esolution 2618 (XXIV), 'et de presenter un 

rapport a l'Assemblee generale, a sa vingt-septieme session, ainsi que les propo­

sitions et recornmandations concretes qu 1il pourrait juger appropriees pour f a ire 

face a cette situation, compte tenu de tout ,fait nouveau; 

Frie en outre le Secretaire general de presenter a l 1Assemblee generale, 

a sa vingt-septieme session, sous une forme detaillee et complete, les etudes 

mentionnees aux r;aragraphes 3, 4 et 5 de la resolut:·.on 2.c.:, .. 0 (}~XIV~ , c_mi deva ient 

~tre presentc2s 2· l o. ·•r:!.ngt-sixicme session. 

15/ Documents offic ie l s de l'Assemblee generale, vingt-sixieme se_s~j,9_[!, 
SupplementNo8(Aj84C8e_t _C_orr .1 et 2 T.-- . ------------·---------··. 

36/ A/C. 5/1381. 
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PROJET DE RESOLUTION VIII 

Locaux du Siege __ peinture mura~e corrmemorant le Congres 
monditl de la .ieunesse 

L 1Assemblee generale, 

_Considerant q_ue le Congres mondial de la jeunesse qui s I est tenu a l' occasion 

du ·vingt-cinquieme anniversaire de l 1 0rganisation des Nations Unies a reconnu le 

role important que la jeunesse doit jouer dans le monde, 

Tenant compte de ce que la jeunesse constitue plus de la moitie de la popu­

lation du monde, 

Reconnaissant que le Congres mondial de la jeunesse a ete extremement utile 

en permettant de reunir les jeunes de presque tousles pays du monde quels que 

soient les systemes politiques ou ideologiques auxquels ces pays appartenaient, 

Notant que le Congres mondial de la jeunesse a ouvert la voie a une meilleure 

comprehension entre les jeunes visant a contribuer aux efforts deployes pour 

instaurer la paix, la justice et le progres dans le monde, 

l. Decide de fai_re reali ser, au Siege de l'Organisation des Nations Unies., 

a New York, une peinture murale pour comrnemorer le Congres mondial de la jeunesse; 

2. Decide que le cout de cette peinture sera couvert par l'excedent des 

contributions volontaj_res versees au titre du Congres mondial de la jeunesse, 

jusqu'a concurrence de 10 COO dollars. 
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PROJET DE RESOLUTION IX 

Examen et reevaluation des politiques et activites de l'Organisation ·des 
Nations Unies dans le domaine de l'information 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur l'examen et la reeyaluation 

des politiques et activites de l 1Organisation des Nations Unies dans le domaine 

de l 'information37 { le rapport y reJ.n.ti:f clu Comi te consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires38/et les declarations faites ace sujet par les 

representants du Secretaire general, 

Reaffirmant ses ·resolutions 13 (I) du 13 fevrier 1946, · 595 (VI} du 

4 fevrier 1952 et ses resolutions ulterieures relatives a l 1 information a 

l'Orgariisation des Nations Unies, 

Considerant que divers organes de l'Organisation des Nations Unies font des 

recorrmandations concernant les directives de politique generale relatives a 

l'information dans leur domaine de competence, 

Reaffirmant l'importance des centres d 1 information des Nations Unies en tant 

qu'instruments appropries pour informer les peuples du monde des objectifs et des 

activites de l'Organisation, 

Soulignant la necessite de maintenir une direction et un contr6le centraux 

dans l'application des politiques et directives en matiere d 1 information, 

l. Frend note avec satisfaction du rapport du Secretaire general sur 

l'examen et la reevaluation des poli~iques et activites de l'ONU dans le domaine 

de l'information; 

2. Decide que les principes fondamentaux etablis dans la resolution 13 (I) 

et confirmes dans la resolution 595 (VI) n'ont pas besoin d~etre revises, modifies 

OU elargis et qu'ils doivent continuer d'etre appliques, sous reserve des directives 

que l'Assemblee generale a deja donnees ou pourra donner de temps a autres; 

37/ A/C.5/132O/Rev.l et Add.l. 

38/ A/81~O8/ Add. 4. 
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3. Approuve les propositions du Secretaire general relatives a 1 1 acquisition 

et au r emplacement de materiel en 1972, telles qu I elles sont exposees a i I annexe I 
' d s 't • ·, , 1"39 / t d ' • d. 1 ' t ' • du rappon:; u ecre aire genera -, e eci e d examiner a sa vingt-sep ieme session 

le ccmplement de son programme futur en la rratiere; 

4. Fait siennes les propositions formulees aux alineas iii), iv), viii), x), 

xii) etxiv) du paragraphe 261 du rapport du Secretaire general; 

Approuve en principe la proposition du Secretaire general relati v-=: a la 

creation d I un bureau regional de production et decide d' examiner taus les aspects 

de son application a sa vingt-septieme s e ssion; 

6. Recommande au Secretaire general, conformement aux dispositions de la 

resolution 1405 (XIV) de l'Assemblee generale, en date du ler decembre 1959; -de 

r ·evoir la ccmposi tion du Groupe consul tatif de l' information pour faire en sorte 

qu'elle reflete la situation presente a l'Organisation des Nations Unies., et le 

prie de reunir le Groupe consultatif avant sa vingt-septieme session afin que ce 

dernier le conseille en ce qui concerne les politiques et a ctivites de l'ONU dans 

le domaine cle l'information; 

7. Frie le Secretaire general de s'informer des besoins en matie re de 

publicite et _de promotion des divers organes de l'Organisat ion des Nations Unies 

qui s'occupait de causes universelles approuvees par l'Assemblee generale, afin 

qu'il puisse e tre tenu c.cmpte dE ces besoins lors de l'examen des demandes de 

credits relatives au Service de 1 1information pour 1 1exercice 1973 et les . 

exercices suivants ; 

8. Frie le Secretaire general de nomner dans les Centres d'information des 

Nations Unies de s specialistes hautement qualifies, qui consacrent toute leur 

attention a diffuser des informations et a susciter l'appui· du public pour l e s 

activites de l' Organisation des Nations Unies, en particulier dans les domaines 

econcmique, social et politique ; 

9 . Frie le Secretaire general d'intensifier ses efforts pour elini.iner taus 

defauts qui pourraient subsister dans la :formulation et l' execution des prograrrillles 

et activites en matie re d 1 information, en particulier dans l es domaines economique 

et social ; 

39/ A/C . 5/1320/Rev.l/ Add.l. 
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10. Frie en outre le Secretaire general de faire en sorte que des ressources 

suffisantes soient allouees pour faire face efficacement aux besoins supplementaires 

en matiere d'activites d'information de la Conference des Nations Unies sur le 

commerce et le developpement et de l'Organisation des Nations Unies pour le 

developpement industriel pendant la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 

developpement; 

11. Frend acte de la declaration du 16 novembre 1971 du Secretaire general 

et le prie, en tenant compte des dispositions pertinentes des resolutions 13 (I) 

du 13 fevrier 1946, 595 (VI) du 4 fevrier 1952 et 2567 (XXIV) du 13 decembre 1969, 

de reexaminer les dispositions administratives actuellement applicables au Centre 

de l I information economique et sociale et de reorganiser le Service de l I information 

en vue d'assurer une direction et un controle centraux dans l'application des 

politiques et directives en matiere d 1 information, ce qui permettrait au Service 

de s 1acquitter de son mandat plus efficacement; 

12. Recommande au Conseil d 1administration du Programme des Nations Unies 

pour le developpement, lorsqu'il examinera a sa treizieme session la proposition 

du Directeur relative au Service de l'information pour l 1appui au developpement, 

de confier le plus grand nombre possible de ses activites en matiere d'information 

a l'Organisation des Nations Unies et aux autres organisations chargees de 

l 1execution; 

13. Frie le Secretaire general de rendre ccmpte a l'Assemblee generale, 

a sa vingt-septieme _ session, de l'application de la presente resolution. 
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A/8531/Add.l 
Franqais 
Page 72 

PROJET DE RESOLUTION X 

La refonte des structures du Departement des affaires economiques et 
sociales pour les besoins de la deuxieme Decennie des Nations Unies 

pour le developpement 

L1Assemblee generale 

1. Frend note des rapports du Secretaire genera140/ et du Comite consultatir 

pour les questions administratives et budgetaires41/ sur la refonte des structures 
' du Departement des affaires economiques et sociales, ainsi que des observations 

formulees par le Comite consultatif aux paragraphes 8 a 11 de son rapport; 

2. Frend note egalement du rapport du Corps commun d 1 inspection sur le 

Departement des affaires economiques et sociales de l' Or ganisation des 

N t . U . 42/. a ions nies-; 

3. Approuve la suggestion faite par le Comite consultatif pour les - questions 

administratives et budgetaires au paragraphe ll de son rapport. 

~ A/c .5/1380 et Corr.l. 

~ A/8408/Add.13. 

~ A/8446 et Add.l. 




